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Contenu du dossier

Le dossier de l©AVAP est constitu' par :

le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental�r��
le rapport de pr'sentation des objectifs de l©AVAP�r��
le r$glement�r��
le ou les document(s) graphique(s)�r��

Le pr"sent document est opposable aux tiers.

Auteurs, remerciements

Le dossier a 't' constitu' par Andr' DAVID avec la collaboration de Claire BAILLY, paysagiste DPLG et architecte DPLG 
(Paris).  Ce dossier remplace un dossier de ZPPAUP existant.

Sauf mention contraire, les photos, sch'mas et dessins r'partis dans le texte sont de l#auteur et de ses collaborateurs. 
Ce rapport peut contenir des documents prot'g's par un copyright qui ne peuvent *tre reproduits par des tiers sans 
autorisation. 

S#agissant d#une 'tude d#int'r*t public sans but commercial, + la di-usion limit'e + un 'chelon technique, l#autorisation 
de reproduction n#a pas 't' sollicit'e aupr/s des di-'rents propri'taires des sites et b9timents repr'sent's.

Seuls les clich's concernant une commune autre que Royat sont identi;'s.

ªEt nous nous demanderons : l#espace o< nous choisissons 
de vivre se doit=il d#*tre une juxtaposition de propri't's 
priv'es que chacun occupe + sa guise, ou une propri't' 
par nature indivise, objet d#un int'r*t commun ?º

Jean  Lahougue
Le%re au maire de mon village
(Champ Vallon 2004, collection L$Esprit"Libre)
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Dans la pratique¼

L#ensemble des r/gles (qui ne sont pas r'troactives et ne s©appliquent qu©en 
cas de travaux) constitue un cadre appel' + durer dans le temps. 

Les libell's doivent donc, dans la mesure du possible se r'f'rer + des objectifs 
g'n'raux, et non + des pratiques conjoncturelles. 

La doctrine mise en úuvre pour chaque cat'gorie de r/gles, la d';nition et 
l©explication de leur motivation, a;n de couper court + des interpr'tations 
d'vi'es de leur objectif, sont port'es au rapport de pr'sentation.

Pour *tre compr'hensible et communicable, le r/glement a 't' divis' en 
sections correspondant aux types de travaux les plus courants, eux=m*mes 
class's par grandes divisions fonctionnelles (aspect des parois, toitures, me=
nuiseries¼ etc¼), et au besoin ventil'es en fonction des principaux types 
architecturaux identi;'s sur le site.

Reproduction, origine des images

Conform'ment aux lois en vigueur concernant la propri't' intellectuelle et 
artistique, la reproduction m*me partielle, et par quelque moyen que ce soit, 
de textes ou illustrations de ce dossier, au-del$ des n"cessit"s de service 
pour lesquelles il a "t" "tabli, ne peut *tre exerc'e qu#apr/s accord 'crit de 
l#auteur, et sous r'serve de pr'ciser les r'f'rences compl/tes de l#ouvrage et 
de son auteur. 

Il ne peut en particulier *tre utilis' comme mod/le, pour tout ou partie, pour 
des prestations analogues, ou transpos' sur un autre site. Ces restrictions s#ap=
pliquent 'galement + la typographie, mise en page et pr'sentation.

S#agissant d#un document + caract/re administratif, mais de di-usion limit'e 
+ un 'chelon technique, et sauf exception mentionn'e, l#autorisation de re=
production n#a pas 't' sollicit'e aupr/s des di-'rents propri'taires dont les 
propri't's peuvent faire ici l#objet de clich's photographiques.

Sauf mention contraire, les photos, sch'mas et dessins r'partis dans le texte 
sont de l#auteur ou de ses collaborateurs. S#ils ont 't' adapt's, la source d#ori=
gine en est mentionn'e. Seuls les clich's ext'rieurs + la commune portent la 
mention d#un lieu de prise de vue. Les cliches ayant fait l#objet de retouches 
sont identi;'s comme tels.

Avertissements

ªL#architecte:

Consid/re que les formes architecturales et urbaines exis=
tantes, m*me les plus modestes, sont des ressources non 
renouvelables et constituent des rep/res essentiels de 
notre histoire et de notre inconscient collectif.

Veille aux exigences d#int'gration du b9ti sur son territoire 
et dans le temps.

Favorise l#'panouissement culturel par la cr'ation d#ouvra=
ges r'pondant aux aspirations contemporaines des 
citoyens, + l#'volution des styles de vie et des mod/les 
familiaux.

Contribue au d'veloppement 'conomique et culturel en 
valorisant les mat'riaux et les savoir=faire locaux.ª

CONSEIL NATIONAL DE L%ORDRE DES ARCHITECTES 
(Les architectes et le d"veloppement durable, juin 2004)

Article L642-2 du code du patrimoine

Le r/glement de lWaire de mise en valeur de lWarchitecture et du patrimoine 
contient des r/gles relatives : 

  + la qualit' architecturale des constructions nouvelles ou des �r��
am'nagements de constructions existantes ainsi quW+ la conservation 
ou + la mise en valeur du patrimoine b9ti et des espaces naturels ou 
urbains [ 

 + lWint'gration architecturale et + lWinsertion paysag/re des constructions, �r��
ouvrages, installations ou travaux visant tant + lWexploitation des 
'nergies renouvelables ou aux 'conomies dW'nergie quW+ la prise en 
compte dWobjectifs environnementaux.

Article L642-6 du code du patrimoine

Tous travaux, + lWexception des travaux sur un monument historique class', 
ayant pour objet ou pour e-et de transformer ou de modi;er lWaspect 
dWun immeuble, b9ti ou non, compris dans le p'rim/tre dWune aire de mise 
en valeur de lWarchitecture et du patrimoine institu'e en application de 
lWarticle L. 642=1, sont soumis + une autorisation pr'alable d'livr'e par 
lWautorit' comp'tente mentionn'e aux articles L. 422=1 + L. 422=8 du code 
de lWurbanisme. 

Ce&e autorisation peut 'tre assortie de prescriptions particuli*res 
destin"es $ rendre le projet conforme aux prescriptions du r*glement de 
l+aire.  
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+01
Les obligations g'n'rales de l#AVAP
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01.1. Institution de l©AVAP, zonage 

Il est institu' une Aire de Mise en Valeur de l©Architecture et du Patrimoine  
(AVAP) sur la partie de la commune de Royat rep'r'e par un tiret' sur le plan 
en annexe. Ce\e aire est subdivis'e en plusieurs sous=zones.

AP : ensemble de l#aire (protection g'n'rale de la vall'e)

AP1 : vieux bourg de Royat (patrimoines anciens et traditionnels)
 
AP1/  : partie du bourg de Royat et de la vall'e de la Tiretaine corres=
pondant + l#'crin de l#'glise et du Prieur'. Ce\e zone contient le site 
class' de la gro\e des Laveuses, qui reste r'glementairement en dehors 
de l`AVAP.

AP2 : secteur thermal, avec les installations thermales, ludiques, les h]=
tels et zones r'sidentielles + caract/re patrimonial (patrimoines 'clecti=
que, rationaliste, moderne¼)

Avis favorable de la CRPS en date du :

DCM favorable du :

Arr;t# Municipal du :

AP
AP1

AP2

)document indicatif, se reporter aux plans du dossier*

AP1

AP1^

site class'

AP2
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01.2. Identi&cation des enjeux architecturaux 

Trois cat'gories de constructions, immeubles, 'l'ments b9tis ou fragments 
architecturaux ont 't' rep'r's sur l#ensemble de l#aire. Tous les types de tra=
vaux, qu#ils rel/vent du r'gime du permis de construire, de d'molir, de lotir, 
des r'gimes d'claratifs et forestiers ou d#une simple autorisation, soumis + 
l#avis de l#architecte des b9timents de France, seront appr'ci's + partir de ces 
informations port'es au plan de patrimoine.

Les constructions ///, parties de construction ou "l"ments excep-
tionnels dont la d'molition ou l#alt'ration seront interdites, + l#excep=
tion de travaux de restauration visant + am'liorer les dispositions archi=
tecturales existantes ou de mise en conformit' avec des exigences de 
s'curit' ou d#accessibilit'.

Les constructions // ou parties de construction repr"sentatives d%un 
style, d%un type ou d%une p"riode historique, ou de grand int"r't 
arch"ologique dont la d'molition ou l#alt'ration seront interdites, + 
l#exception de travaux de restauration visant + am'liorer les dispositions 
architecturales existantes ou de mise en conformit' avec des exigences 
de s'curit' ou d#accessibilit'.

Les constructions / ou parties de construction caract"ristiques d%un 
style, d%un type ou d%une p"riode historique, ou d%int"r't arch"o-
logique pour lesquels des travaux ne seront possibles qu#+ la condition 
de ne pas alt'rer ou comprome\re les 'l'ments d#int'r*t ayant justi;' 
leur rep'rage.

Les constructions non mentionn'es explicitement au plan et au catalogue 
pourront selon les cas, *tre conserv'es, modi;'es ou remplac'es dans le 
respect des r/gles et selon les servitudes en vigueur. 

Ce\e servitude pourra conna_tre des adaptations dans le cas de projets ar=
chitecturaux et urbains int'ressant un groupe de plusieurs parcelles.

01.3. Application des r$gles et recommandations

Les dispositions du r/glement ne sont pas r'troactives. Elles ne s#appliquent 
que pour tout nouveau projet. Leurs motivations sont d'velopp'es dans 
le rapport de pr'sentation, auquel se r'f'rer en cas d#interpr'tation dou=
teuse.

1. R*gles
Elles sont imp'ratives et sont opposables aussi bien aux p'titionnaires qu#aux 
services charg's de leur application. Elles sont rep'r'es par le symbole :

®
2. Recommandations
Elles peuvent servir de dispositions cadre pour des avis ponctuels, ou rele=
ver du conseil donn'. Elles sont rep'r'es par le symbole 

©
Les r/gles s#appliquent dans la totalit' de l#aire ou seulement dans certaines 
de ses parties (se reporte + la nomenclature) .

3. Illustrations des r*gles
Il s#agit, sauf pour les menuiseries et fermetures, d#illustrations explicatives 
et non de mod/les + imiter. Toutefois on distinguera les exemples n'gatifs, 
rep'r's par un symbole, desquels ne pas s#inspirer :

L
¼ et les exemples positifs, dont il est possible de s#inspirer :

N
Les mod/les de menuiseries et fermetures sont par contre imp'ratifs.

4. D"clinaison par typologie architecturale.
Les constructions rep'r'es ont fait l#objet d#un classement par  typologie 
architecturale, qui peut renvoyer + des r/gles sp'ci;ques + ces types et seu=
lement + eux.

01.4.  Adaptations

Les dispositions du pr'sent r/glement ne font pas obstacle + la possibilit' 
pour l#Architecte des B9timents de France, en sa qualit' d#expert, de pro=
poser des prescriptions motiv'es constituant des adaptations mineures des 
r/gles dans les domaines suivants :

principes de traitement des faKades (type d#enduit, mise en couleur, �r��
menuiseries¼), lorsqu#il appara_t qu#un choix est n'cessaire entre plu=
sieurs solutions techniques 'quivalentes

correction de la hauteur des constructions lorsque leur gabarit est de �r��
nature + alt'rer un point de vue ou une perspective particuli/re, en par=
ticulier dans le secteur AP1^

+ propos de la nature des interventions en superstructure, d/s lors �r��
qu#elles int'ressent un immeuble localis' en AP1 ou AP2 , concern' par 
un point de vue ou une perspective particuli/re.

01.5.  Gestion des d#molitions

Dans le cas o< des d'molitions de b9timents 'di;'s + l#alignement, en par=
ticulier dans le secteur AP1, ne seraient pas suivies de reconstruction, et en 
l#absence d#un plan d#am'nagement d#ensemble pr''tabli, il sera exig' une 
mat'rialisation des alignements ainsi interrompus par des 'l'ments maKon=
n's continus. 

Leurs dimensions et leur aspect se trouvent pr'cis's aux alin'as du pr'sent 
r/glement concernant les cl]tures.

Ce&e r*gle a pour objet 
d%"viter l%aspect d"chi-
quet" que prend un tissu 
urbain, d*s lors que des 
d"molitions al"atoires le 
concernent, en r"tablis-
sant des alignements co-
h"rents.
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01.6. Limitations des possibilit#s d'am#nager 

Un certain nombre de parcelles d#importance paysag/re ont 't' rep'r'es + 
l#int'rieur du secteur AP.

Des parcelles port"es en vert au plan :

Les"cr%tes"bois es"ou"semi-bois es"qui"referment"le"site"b&ti"au"nord"et"au"
sud,"les"prairies"agricoles"de"la"vall e"de"la"Tiretaine"en"amont"du"pont"des"
Soupirs"et"le"couvert"v g tal"encore"naturel"des"abords"du"monument"aux"
morts."Une"petite"partie"de"ces"parcelles"est"incluse"dans"les"secteur"AP2"
(sous"le"Paradis).

Travaux autoris"s
1. Les cl]tures, pourvu qu#elles soient ajour'es, de hauteur r'glementaire 
(d';nie par le code civil), et r'alis'es selon les prescriptions du pr'sent r/=
glement.

2. Tous travaux visant + constituer, restaurer ou conforter d#'ventuels ouvra=
ges de sout/nement des terres. Ces ouvrages lorsqu#ils conduiront + une 
d'nivellation de plus de 80 cm, seront obligatoirement ex'cut's en pierre, 
selon les proc'd's traditionnels. Dans le cas o< d©autres types de techniques 
seraient mises en úuvre pour n©importe quelle raison, ces ouvrages seront 
habill's de pierre. Les travaux d#ouvrages sp'ci;ques rendus n'cessaires + la 
protection des biens ou des personnes ne sont pas concern's.

3. Les ouvrages ou installations n'cessaires + l©exploitation agricole, selon les 
prescriptions du r/glement.

4. Les ouvrages ou installations n'cessaires + l#exploitation des services publics 
ou d'l'gu's (eau potable, assainissement, r'seaux de t'l'communication¼). 
Lorsque des b9timents seront n'cessaires + ces services, ils seront r'alis's se=
lon les prescriptions du r/glement. Les nouveaux r'seaux n'cessitant des py=
l]nes ou des antennes ne seront toutefois pas admis.

5. Les travaux d#entretien routier ou de recti;cation des trac's routiers et la 
cr'ation d#'ventuels de parcs de stationnement, selon les prescriptions du 
r/glement.

Travaux interdits
1. Les coupes + blanc des couverts v'g'taux, + partir de la super;cie minimale 
de 1000 m2 et + l#exception des coupes rendues n'cessaires pour des raisons 
phytosanitaires.

2. Les reboisements sous forme de r'sineux (essence conseill'e : le ch9tai=
gnier)

3 .La destruction des haies arbor'es existantes

4. Le boisement des prairies par tout type d#essence

Des zones de jardins potagers

En"aval"du"pont"des"Soupirs,"avant"l$entr e"dans"la"partie"urbanis e."

Il convient de maintenir et d#encourager ce\e utilisation du sol pour r'pon=
dre (entre autres) aux exigences du d'veloppement durable.

L#'quipement de ces jardins sera possible (cl]ture, abris, citernes¼) selon les 
prescriptions du r/glement.
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Ce secteur de protection g"n"rale de la vall"e comprend peu de patrimoine (essentiellement moderne) sous forme de constructions isol"es dans un tissu urbain 
constitu" apr*s 1950. Par ailleurs, un certain nombre de parcelles ont "t" rep"r"es au titre de servitudes de paysage : elles forment l%armature paysag*re de 
Royat.



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          8                                                                                                                               R!GLEMENT                                                                                                                                                            A V R I L    2 0 1 5

+02
R/gles d#aspect  : restaurer et entretenir
(interventions"sur"les"b&timents"existants)
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02.1. Patrimoine ancien ou traditionnel : la restauration des fa(ades

1. Obligations et interdictions g#n#rales

® Aire d#application des r/gles
Les r/gles suivantes concernent les constructions ou parties de construction 
de type traditionnel (utilisant des mat'riaux traditionnels : pierre, maKonne=
rie de pierre, enduit, toit de tuile et menuiseries en bois) dans le secteur du 
vieux bourg de Royat.

Ces r/gles pourront 'galement *tre mises en úuvre pour toute construction 
de typologie traditionnelle isol'e dans les autres secteurs.

® Restriction des aspects + pierres vues
Seules des constructions rurales, tr/s anciennes ou ruines auxquelles on veut 
conserver un aspect 'rod', ou des pignons aveugles, ou murs d'limitant des 
ouvrages de g'nie civil pourront *tre trait's ª+ pierre vuesº, au cas par cas, 
selon les stipulations correspondantes.

En cas de travaux sur une faKade + pierre vue qui aurait 't' anciennement 
d'cr'pie + tort, il sera prescrit un enduit. Les 'l'ments de choix seront  la 
qualit' ou le caract/re h't'rog/ne des mat'riaux, ou bien la typologie de 
l#immeuble qui peut *tre manifestement inadapt'e + cet aspect d'cr'pi.

Premi$re #tape : 
D#terminer ce qui doit ;tre enduit, et 
ce qui peut ne pas l©;treF

L%aspect ª$ pierres vuesº provient 
le plus souvent de la v"tust" de 
parois tr*s anciennes, desquelles 
les enduits (en g"n"ral minces) ont 
disparu, ou bien de la pr"sence de 
constructions utilitaires (comme les 
granges) parfois non enduites. 

La perte de l%enduit r"v*le des ma-
7onneries h"t"rog*nes et des dis-
positifs destin"s $ rester cach"s 
(comme les arcs de d"charge)

On tente "galement de laisser croire 
$ l%anciennet" d%une construction 
en la traitant de la sorte, de mani*re 
plus ou moins ªarch"ologiqueº. Cet-
te fa7on de faire peut 'tre justi8"e, 
mais est destin"e $ rester relative-
ment marginale.

?

"(
P

uy
"d

e"
D

'm
e)

"(
P

uy
"d

e"
D

'm
e)

Vouloir reproduire cet aspect (par 
d"cr"pissage total ou partiel), qu%on 
croit ªnobleº (du fait de la seule pr"-
sence de la pierre) a conduit souvent 
$ des errements, $ la fois techniques 
et esth"tiques. 
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F Deuxi$me #tape : 
Choisir des produits compatibles avec 
le support

® Obligation d#utilisation de chaux
Les maKonneries traditionnelles mont'es + la chaux seront restaur'es avec 
de la chaux naturelle ou des produits + base de chaux naturelle (de chaux 
a'riennes en poudre ou en p9te, ou de chaux hydrauliques naturelles).

Chaux a'rienne (CL), autrefois appel'e ªchaux a'rienne 'teinte pour le �r��
b9timentº 

Chaux hydraulique naturelle (NHL).�r��

® Interdiction du ciment en restauration
Toute utilisation de ciment en restauration de maKonneries traditionnelles 
mont'es + la chaux est interdite. Les d'gradations physiques entra_n'es par 
le ciment, qui emprisonne l#humidit' dans les maKonneries peuvent se r'v'=
ler catastrophiques.

D©autres produits industriels pourront *tre concern's par ce\e interdiction, 
au cas par cas.

® Interdiction des bague\es d#angle
Les angles des parties enduites ne pourront *tre r'alis'es + l#aide bague\e, 
en m'tal ou en plastique.

® Possibilit' d©obligation d©'chantillon pour accord
Il pourra *tre exig' la r'alisation d#'chantillons pour accord, concernant la 
texture de l#enduit comme sa coloration.
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Des essais d©enduit et de mise en 
couleur devraient 'tre g"n"ralis"s 
a8n de juger des propositions en 
vraie grandeur.

De tr*s nombreux produits indus-
triels peuvent se r"v"ler incompa-
tibles avec le b;ti ancien¼ Ils sont 
prescrits le plus souvent sans dis-
cernement.

En g"n"ral, ils ne sont pas p"rennes 
et contribuent $ accro<tre les d"sor-
dres qu©ils sont suppos"s r"duire.
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Interdiction du ciment : < la fois pour des raisons esth#tiques et tech-
niques.
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F Cas n= 1
Les fa(ades enduites )ou < r#-enduire*

2. Les fa(ades enduites ou < r#-enduire )cas n=1*

® Composition des faKades
Les faKades obligatoirement enduites conserveront des dispositions vi=
suelles me\ant en valeur les encadrements des ouvertures. Seuls resteront 
non enduits les 'l'ments d#architecture express'ment pr'vus pour rester 
visibles (encadrements moulur's ou non, cha_nes d#angles... pr'sentant une 
saillie¼).

Pour des raisons arch'ologiques, des traitements di-'rents pourront coexis=
ter sur une m*me faKade.

© D'cr'pissage
On veillera, en enlevant l©enduit + refaire, + conserver ou remplacer les pier=
res de calage 'ventuelles situ'es entre les moellons.

® Enduit
L#enduit, r'alis' + partir de chaux naturelle, devra pr'senter une ;nition lisse, 
taloch'e ou feutr'e (selon type de l©immeuble). Les ;nitions projet'es, gr'=
s'es, gra\'es ou 'cras'es ne seront pas admises. Sa ;nition ne devra faire 
appara_tre aucune sur'paisseur par rapport aux parties en pierre 'ventuel=
lement laiss'es apparentes (sauf encadrements ou mod'nature en saillie). 

© Exceptions
Si l`'di;ce n%est pas rep"r" au plan de patrimoine, un enduit monocouche 
+ base de chaux, de teinte naturelle (+ l#exclusion de toute autre couleur) 
pourra *tre utilis'. D©autres produits pourront *tre utilis's au cas par cas sur 
la patrimoine de la p'riode moderne, apr/s examen de leur compatibilit' 
technique et esth'tique avec le support.

© Mise en couleurs
L#enduit r'alis' + base de chaux pourra *tre badigeonn'. Le choix du coloris 
s#e-ectuera dans des gammes naturelles adapt'es + la p'riode de construc=
tion de l#immeuble (voir le chapitre relatif + la mise en couleurs).

Le badigeon est un lait de chaux naturel ou color' + l#aide de produits min'=
raux (terres ou oxydes).

La plupart des enduits anciens rela-
tifs au patrimoine traditionnel, qui 
ont pu 'tre conserv"s dans le bourg 
de Royat (ou qui sont connus par les 
documents 8gur"s) remontent tout 
au plus au d"but du XIXe si*cle. 

Ils sont en g"n"ral de 8nition plut=t 
lisse et semblent avoir "t" badigeon-
n"s en clair, les ouvertures "tant d"-
tour"es par un encadrement plus 
sombre.

2

1. Les vieux enduits us"s laissent 
appara<tre des pierres de struc-
ture, qui ne sont pas destin"es $ 
rester apparentes. 

2. On croit ªbienº faire  en ravalant 
de mani*re irr"guli*re, si ce n%est 
grossi*re.

3. Un badigeon de teinte pierre sur 
les encadrement contribue $ r"gu-
lariser le trac" des fa7ades.

1

3
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La pratique des enduits ªgra&"sº fait appara<tre une incertitude $ propos 
des parties pierre qu%on devrait laisser apparentes. On d"truit les com-
positions architecturales, par exemple en maintenant vus les arcs de d"-
charge, uniquement techniques. (a). 

Des sur"paisseurs inesth"tiques sont mises en "vidence : les pierres sont 
souvent $ recouvrir dans leur int"gralit", mais on cherche $ en d"gager une 
partie. On fr=le parfois l%absurde lorsque ce proc"d" est pouss" $ l%ex-
tr'me.

L

La ªbonneº pratique est de recouvrir en totalit" la ma7onnerie, puis de pro-
c"der par des badigeons au dessin d%un d"cor (en g"n"ral un faux-appareil, 
a et exemple ci-dessous). 

On peut aussi laisser apparentes les pierres d%encadrement mais en veillant 
$ la r"gularit" g"om"trique des parties en enduit (b). 
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Principes g"n"raux

Il arrive aussi que les encadrements 
soient d%embl"e pr"vus en saillie 
(a). 

La solution consiste $ enduire la 
paroi de moellons, mais pas les 
parties formant saillie, sans rien 
retrancher ni ajouter.

Exemples d©enduits r"alis"s de mani*re erron"e : on ne doit pas grossi*-
rement d"tourer les pierres de grande taille, ou les arcs de d"charge, eux 
aussi destin"s $ 'tre recouverts.
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Cas n= 1
Les fa(ades enduites ou < r#-enduireF
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F Cas n= 1
Les fa(ades enduites ou < r#-enduire

Si la surface de la maKonnerie pr'sente un nu di-'rent entre le moel=
lon de base et les pierres de structure on doit venir faire akeurer 
l#enduit au m*me nu que celui des pierres en saillie.

Mais il est vraisemblable qu#on soit encore en pr'sence d#une archi=
tecture destin'e + recevoir un d'cor simul', en g'n'ral sous forme 
d#un badigeon.

Si la surface de la maKonnerie pr'sente un nu identique (ou tr/s pro=
che de l#identique) entre le moellon de base et les pierres de struc=
ture (comme les cha_nes d#angle), il est fr'quent que les maKons in=
troduisent une sur'paisseur, voire un bourrelet, a;n de laisser ªvuesº 
les pierres d#angle, tout en enduisant les moellons. Ce proc'd' est 
discutable, techniquement, comme visuellement.

Il est vraisemblable qu#on est alors en pr'sence d#une architecture 
destin'e + *tre compl/tement enduite, cha_nes d#angle et encadre=
ments compris. Cet enduit devait *tre d'cor' d#un badigeon.

Dans ce cas l#enduit ne doit laisser apparentes que les parties ex=
press'ment faites pour le rester,c#est=+=dire recouvrir la partie de 
ªgrandeº pierre situ'e au m*me nu que les moellons.

Les trois cas possibles les plus 
fr"quents¼
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F Cas n= 1
Les fa(ades enduites ou < r#-enduire

Les aspects grossiers,  faussement 
rustiques, qu%ils soient r"alis"s $ 
la machine ou ª$ la mainº sont par 
contre $ "viter (en particulier les 8-
nitions du genre ª"cras"º).

Il n%est pas non plus imp"ratif de 
laisser la trace de chaque coup de 
truelle¼
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Assez bon exemple d©enduit $ 
l©imitation des enduits anciens 
de type traditionnel : d"tourage 
r"gulier des ouvertures, teinte 
tr*s claire fa7on chaux, suivi des 
irr"gularit"s de la fa7ade, grain 
8n (dans une ZPPAUP).P
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La texture et le grain de l©enduit
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La g"n"ralisation des aspects 
ªgra&"sº peut avoir fait oublier 
qu%il existe di>"rentes 8nitions de 
l%enduit, selon qu%on le travaille $ la 
truelle, au balai ou $ la taloche.

Il est important d%adapter la 8ni-
tion $ l%"poque de la construction, 
et $ la sp"ci8cit" de chaque sup-
port. 

Les 8nitions plus irr"guli*res doi-
vent 'tre r"serv"es aux murs pi-
gnon. (H
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Les supports les plus anciens sont parfois tr*s irr"guliers. L%enduit doit sui-
vre ces irr"gularit"s, sans chercher ni $ les masquer, ni $ les accentuer.
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D#cor )badigeon*

L%utilisation bien faite du badigeon peut ouvrir des possibilit"s de d"cor 
presque in8nies¼ 

On peut ainsi donner une valeur ajout"e visuelle tr*s importante $ des im-
meubles ordinaires ou compl"ter des d"cors historiques (mais a&ention $ 
la surench*re¼).
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F Cas n= 1
Les fa(ades enduites ou < r#-enduire

Un artisan habile, $ l%aide de seule-
ment 3 couleurs (ou 3 nuances de 
la m'me teinte) peut r"aliser facile-
ment une cha<ne d%angle en trom-
pe-l%úil.

ancien moderne
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Le d"cor sur badigeon le plus simple, tr*s  r"pandu dans l%architecture tra-
ditionnelle,  consiste en la simulation d%une mod"nature (comme les cha<-
nes d%angle, droites ou en harpe) ou les encadrements d%ouvertures.

En particulier, les ªgrandesº pierres de l%angle, ou des encadrements, sont 
peintes. 

L%application d%un badigeon suppose la mise en úuvre pr"alable d%un en-
duit $ la chaux.
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Ce type de d"cor, r"el ou 8gur", 
qui alterne des "l"ments longs 
et courts, est dit en harpe.
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F Cas n= 2
Les fa(ades non enduites )tout ou partie*

3. Les fa(ades rejointoy#es )cas n=2*

® Identi;cation pr'alable
Seules pourront rester non enduites et rejointoy'es les faKades :

de parties de b9timents tr/s anciens auxquels on souhaiterait conserver �r��
leur aspect 'rod' (ant'rieurs au XVIIIe si/cle)

de constructions rurales ou vernaculaires qui n©auraient jamais 't' en=�r��
duites

des murs pignons non perc's d©ouvertures�r��

des ouvrages de g'nie civil�r��

® Rejointoiement
Dans le cas de recherche d©un aspect rejointoy', en particulier pour des rai=
sons arch'ologiques, les joints ne devront pas *tre en creux mais pr'sen=
ter un aspect ªbeurr'º, les moellons laiss's apparents et le mortier 'tant au 
m*me nu. Leur teinte devra *tre celle de l#enduit + la chaux naturelle. Ils ne 
seront pas peints, + moins qu#un badigeon + base de lait de chaux ne soit 
appliqu' + l#int'gralit' de la faKade.

© Parements mixtes 
Au cas par cas, pour des raisons de pr'sentation arch'ologique, on pourra 
d'tourer les pierres de grand appareil 'ventuellement distinctes de la ma=
Konnerie courante (vestiges de parements, cha_nes d#angles, parties d#enca=
drements d#ouverture) et + condition qu#il n#existe aucune saillie, d'bord ou 
creux entre l#enduit et ces parties.
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) Des raisons arch"ologiques 

peuvent conduire $ des trai-
tements di>"renci"s sur une 
m'me fa7ade. De ce&e fa7on, 
on peut ªraconterº l©histoire 
d©une paroi b;tie. 

Il existe 3 cas dans lesquels on pour-
rait chercher $ me&re en úuvre un 
aspect ?$ pierre vue? rejointoy"e¼

1. Pour des constructions anciennes 
auxquelles on souhaite conserver 
un ªaspect ancienº ("rod").

2. Pour des pignons, murs aveugles 
mitoyens ou arri*re¼

3. Pour des murs ou ouvrages ma-
7onn"s (sout*nements, escaliers¼)

Quand l©aspect ª$ pierres vuesº est 
possible, il convient alors de veiller  
$ donner au mortier de rejointoie-
ment un aspect beurr", destin" $ 
procurer un parement d%aspect r"-
gulier.

Pas de joints en creux @

Pas de moellons en creux @
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02.2. Patrimoine ancien ou traditionnel : la restauration des toitures

1. G#n#ralit#s concernant la restauration des toitures en secteur AP1

® Aire d%application des r*gles
Le secteur du ªvieuxº Royat ou toute construction couverte selon les m*mes 
proc'd's localis'e hors du secteur.

® Le maintien ou le retour au principe d%origine
Dans l#ensemble de la zone, les toitures devront *tre refaites selon les mat'=
riaux pour lesquelles elles ont 't' conKues, dans le respect des mises en úuvre 
li'es + ces mat'riaux, c#est + dire (sauf exception ponctuelle) :

Tuile creuse ou canal pour le patrimoine ancien, traditionnel et rural (cas �r��
le plus fr'quent)[
Tuile m'canique grand moule pour le patrimoine moderne qui en com=�r��
porterait (+ partir des ann'es 18@0 jusque vers 1@70)[
Ardoise pour les b9timents ou parties de b9timents faisant appel + ces �r��
mat'riaux[
Toitures terrasse (rares).�r��

Il pourra *tre prescrit le retour + un mat'riau d#origine qui serait ant'rieur 
aux dispositions existant + la date des travaux. En particulier, il pourra 'tre 
exig" de revenir $ la tuile canal en remplacement de tuile m"canique grand 
moule ayant elle-m'me remplac" de la tuile canal.

2. La restauration des toitures en tuile canal

® Forme de la tuile canal ou tuile creuse
Elle pr'sentera une onde forte, et sera de plan trap'zowdal. Elle sera de 40 cm 
maximum, pos'e + raison de 36 + 38 unit's au m2. Elle sera obligatoirement de 
terre cuite naturelle.(tuiles en b'ton, ou en mat'riau plastique interdites).

® Couleur de la tuile canal
Sauf restriction suivante, la tuile utilis'e devra *tre de teinte rouge terre cuite 
naturelle (tuiles rouge clair, ocre=jaune, {amm'es, panach'es¼ interdites).

® Traitement des rives
Les rives en pignon seront faites de tuiles scell'es au mortier de chaux na=
turelle (sans d'bord). Les tuiles ª$ rabatº, les rives trait"es en m"tal ou en 
mati*res plastiques de synth*se sont interdites.

Les corniches existantes en pierre de taille (+ pro;l en talon  ou en doucine) 
devront *tre conserv'es imp'rativement.

Canal

Couvert

Tuile creuse traditionnelle dite ªtuile canalº. 

Chaque r"gion poss*de sa tuile particuli*re, d©une couleur ªidentitaireº, 
et avec ses particularit"s de pose. B Royat (comme en Limagne) la teinte 
vieux-rose a "t" supplant"e par une teinte rouge terre cuite plus crue.

Dans la r"gion les rives sont trait"es sans d"bord, simplement avec des tuiles 
scell"es. (ci-dessus iconographie du milieu XIXe).

Corniches tradition-
nelles en pierre, mises 
en úuvre de la 8n du 
XVIIIe au milieu du 
XIXe si*cle
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La tuile utilis"e ne doit pas se r"f"rer $ d%autres r"gions, ni $ des m"langes : 
la base doit rester rouge naturel.
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3. Les techniques de substitution < la tuile creuse traditionnelle

® Pose de tuiles canal sur forme ondul"e
L#utilisation de tuiles creuses ou canal neuves ou de r'cup'ration sur forme 
ondul'e sera autoris'e.

® Pose de tuile ondul"e $ embo<tement dite ªromaneº
De m*me, des tuiles m'caniques en terre cuite + embo_tement pr'sentant une 
onde forte pourront *tre utilis'es (tuiles ªromanesº). Dans ce cas, il ne pourra 
*tre introduit aucun d'bord de toiture irr'gulier, ni ouvrage de zinguerie, ce 
qui r'serve de facto ce mat'riau + des constructions de plan orthogonal. 

Ce mat'riau ne sera toutefois pas autoris" dans le secteur AP1^ ('crin de 
l#'glise et abords de la gro\e des Laveuses).

® D"rogations
Des dispositions temporaires d'rogeant + ces r/gles pourront *tre admises + 
des ;ns de sauvegarde d#'l'ments de patrimoine particuli/rement d'grad's 
ou ayant subi un sinistre.

4. Les accessoires du toit )ch#neaux, gou%i$res¼*

® Ch"neaux
S#ils sont n'cessaires, ils seront r'alis's en m'tal et non en mati/re plasti=
que.

® Descentes d%eau pluviale
Les descentes d#eau pluviale sur le domaine public seront obligatoirement 
dispos'es aux extr'mit's des faKades. Elles seront r'alis'es en m'tal et non 
en mati/re plastique. Les dauphins devront *tre peints dans le ton de la fa=
Kade.

(se reporter au chapitre ªmodi;cationsº pour les autres 'quipements sus=
ceptibles d#*tre plac's en toiture)

Mod*le de tuile $ onde trop 
peu marqu"e non accepta-
ble.L

Pose de tuiles de r"cup"ration sur forme ondul"e (il existe plusieurs pro-
c"d"s). 

Ce proc"d" pose le probl*me des surfaces non orthogonales : on ne peut 
pas jouer sur l%"cartement des tuiles et on doit donc r"aliser une rive par-
ticuli*re, qui peut se r"v"ler inesth"tique.

Pour 'tre acceptable, la tuile roma-
ne doit pr"senter une onde forte 
qui l%assimile visuellement $ la tuile 
creuse traditionnelle, et un couvert 
incurv" de forme trap"zoJdale (et 
non rectangulaire).
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Ce type de 8nition m"tallique ne sera pas admis, quelle que soit la tuile 
utilis"e.
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Ces types de rive avec tuiles $ 
rabat ne seront pas admis pour 
le patrimoine traditionnel. 

Ils v"hiculent en e>et l%image 
de constructions modernes des 
ann"es 1900, et aujourd©hui  
celle des pavillons industrialis"s 
standard.
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02.3. Patrimoine ancien ou traditionnel : la restauration des menuiseries

® Aire d%application des r*gles
Le secteur du ªvieuxº Royat ou toute construction de type traditionnel, locali=
s'e hors du secteur. Dans ce secteur dominent des architectures traditionnelles 
ou n'oclassiques?

® Interdictions
L#installation de syst/mes de baies oscillo=ba\antes, de volets roulants de 
tous types (que les caissons en soient ou non visibles) est interdite en rem=
placement de syst/mes traditionnels, existants ou ayant d'j+ 't' alt'r's.

® Le dessin des menuiseries et fermetures
On me\ra en úuvre des menuiseries + la franKaise, avec des divisions en 
2x3 ou 2x4 carreaux, des volets pleins ou des persiennes + lame. Les dessins 
pr'sent's sur ce\e page font o|ce de r'f'rence. Le syst/me de division sera 
obligatoirement situ' sur la face ext'rieure de la fen*tre et sera assembl' et 
non coll'. Ces mat'riels seront peints. 

®Les fermetures
Elles seront r'alis'es + l#identique des dispositions d©origine, en bois ou en 
m'tal : volets + la franKaise ou persiennes en bois. 

Des dispositifs qui ne seraient pas ceux d#origine pourront *tre remplac's 
par des dispositifs plus proches de ceux d#origine.

®Mat"riaux $ utiliser
Les menuiseries et fermetures seront r'alis'es en bois destin' + *tre peint, 
ou en m'tal. Elles seront peintes d#une teinte unique.

Les mat'riaux de synth/se, comme les mati/res plastiques, sont interdits pour 
tout le patrimoine construit ant'rieurement aux ann'es 1@70.

® Exceptions
1. Des adaptations de ces r/gles pourront *tre envisag'es si la construction 
n#est pas identi;'e au plan de patrimoine ou si la faKade consid'r'e n#est 
pas visible du domaine public. Elles concerneront la possibilit' de me\re en 
úuvre des ch9ssis oscillo=ba\ants, pourvu que ceux=ci pr'sentent un dessin 
traditionnel.

2. Les petites ouvertures (dimension maximale inf'rieure + 0,5m) pourront 
*tre trait'es en pan unique (non redivis'es).

3. Les menuiseries et fermetures d#architectures pr'=modernes ou modernes 
seront trait'es selon les stipulations relatives + ces patrimoines.

d$apr*s"dessins""F."Voinchet"(ACMH)

Ces mod*les r"pondent 
$ la plupart des probl"-
matiques du b;ti tra-
ditionnel ou n"oclassi-
ques. Il est recommand" 
de les copier ou de s%en 
inspirer.

Fen%tre"+"4"carreaux"pour"
petite"ouverture.

Fen%tre"+"2"x"3"carreaux:"
c$est" un" mod*le" tr*s" r -
pandu," le" plus" r pandu"
peut-%tre.

La"grande"fen%tre"+"2"x"4"
carreaux"peut"se"rencon-
trer" dans" des" demeures"
+" pr tention" plus" osten-
tatoire".

N

Le dessin (en particulier les 
redivisions du panneau vi-
tr"), de m'me que l©"pais-
seur des menuiseries doi-
vent 'tre envisag"s selon  
les mod*les traditionnels.clich# retouch#
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B baie traditionnelle, menuiserie 
et fermetures traditionnelles @
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02.4. Patrimoines pr#-moderne et moderne : la restauration des fa(ades

® Aire d%application des r*gles
Le secteur thermal, ou toute construction de type moderne ou pr'=moderne 
hors de ce secteur, mentionn'e par le plan de patrimoine. Il est rappel' que 
ces architectures se caract'risent par des rapports di-'rents aux mat'riaux, 
et un soin apport' au d'tail d#ex'cution.

On peut les diviser en deux groupes :

Architectures "clectiques historicistes ou rationalistes, jusqu%au r"-�r��
gionalisme ªbaln"aireº des ann"es 1920. Vari't' de mat'riaux, oppo=
sition entre ;nitions brutes et tr/s ra|n'es, polychromie (rapport mat'=
riau naturel}mat'riau teint')

Architectures Art D"co et modernes�r��  (ªstyle internationalº). Pr'domi=
nance des enduits, rar'faction des 'l'ments de d'cor, monochromie, 
pr'dominance du blanc + partir des ann'es 1@40

® Composition des fa7ades
Les faKades seront restaur'es en tenant compte de leurs mat'riaux, et de 
leurs principes de composition architecturale d#origine. Il sera v'ri;' s#il est 
indispensable de d'truire et refaire les enduits existants. Pour tous ces patri=
moines il est n'cessaire de se r'f'rer aux indications relatives + leur typolo=
gie (diagnostic) et aux principes de mise en couleurs 'nonc's au rapport de 
pr'sentation.

® Enduits
En particulier, on ne devra pas d'cr'pir des parements ou parties de pare=
ment destin's + *tre enduits et ne pas recouvrir d#enduit les parties en ma=
t'riau naturel destin' + rester vu, sauf 'tat de d'gradation exceptionnelle. Le 
choix de l#enduit sera e-ectu' dans des produits non susceptibles d#alt'rer 
les maKonneries existantes, le plus souvent + base de chaux naturelle. Les 
nouveaux enduits ne devront pas *tre plus 'pais que les anciens. Les textures 
envisag'es (grain de l#enduit) devront *tre adapt'es + l#architecture.

® Ne&oyage des parties en brique ou mat"riaux naturels
On me\ra en úuvre des proc'd's de ne\oyage non abrasifs, si ceux=ci sont 
n'cessaires. 

® Coloration de la brique et de parties calcaires
Seuls seront admis 'ventuellement des protections par des eaux de chaux 
blanches (pour les parties en calcaire) ou couleur brique (pour les parties 
brique)

© Produits inadapt"s
Les produits susceptibles d#imperm'abiliser les maKonneries et d#entra_ner 
leur d'gradation future pourront *tre interdits.

Il arrive qu%on cherche $ d"cr"pir le patrimoine moderne¼ pour en faire une 
adaptation ªrustiqueº. C%est une aberration, qui peut conduire $ des d"natura-
tions graves¼ (ici"exemple"dans"un"site"thermal"du"Puy"de"D'me)

L clich# retouch#

Le patrimoine de la 8n du XIXe si*cle et du d"but du XXe est encore sou-
vent en "tat technique satisfaisant, et ne requiert pas le remplacement 
des parties enduites. Par ailleurs, dans de nombreux cas, les dispositions  
ou couleurs d%origine ont pu subsister, ce qui informe sur les intentions 
qui "taient celles des concepteurs: en tenir compte est un imp"ratif.

De nombreuses fa7ades sont com-
pos"es de mat"riaux naturels, qu%il 
convient simplement de ne&oyer 
sans comprome&re leur conserva-
tion ult"rieure.

Ponctuellement, tout ou partie de 
ces fa7ades peut recevoir une co-
loration l"g*re par un badigeon de 
chaux destin" $ identi8er un "l"-
ment ou uni8er un traitement.

D%autres sont composites, avec des 
parties enduites, ou des mat"riaux 
ayant pu conna<tre des traitements 
de surface. 

En particulier les combinaisons 
brique-pierre, ou les inclusions 
de brique dans des ensembles en-
duits, font parfois l%objet de mises 
en couleur par des laits de chaux 
color"s.
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02.5. Patrimoines pr#-moderne et moderne : la restauration des toitures

® Aire d%application des r*gles
Le secteur thermal, ou toute construction de type moderne ou pr'=moderne 
hors de ce secteur, mentionn'e par le plan de patrimoine. Il est rappel' que 
ces architectures se caract'risent par des rapports di-'rents aux mat'riaux, 
et un soin apport' au d'tail d#ex'cution.

On peut les diviser en deux groupes :

Architectures "clectiques historicistes ou rationalistes, jusqu%au r"-�r��
gionalisme ªbaln"aireº des ann"es 1920. Toitures de tuile creuse, puis 
m'canique grand moule (+ partir du milieu XIXe), ardoise sur pente forte, 
toitures ªmansartº, toitures ou partes de toiture en m'tal (zinc) premi/=
res toitures terrasse, petite tuile plate ou 'caille en quantit' limit'e¼

Architectures Art D"co et modernes�r��  (ªstyle internationalº). Pr'domi=
nance des toitures terrasse, ou m'tal faible pente.

® Reconduction des principes d%origine
D#une mani/re g'n'rale, les principes d#origine des toitures (pentes, ;ni=
tions¼) seront reconduits + l#identique ou restitu's. Ce\e r/gle sera imp'ra=
tive pour les 'l'ments mentionn's au plan de patrimoine. Ailleurs, on pourra 
adapter la r/gle au cas par cas, + condition que ne soient pas compromises 
des vues ou perspectives urbaines.

® Mat"riaux
Pour les 'l'ments mentionn's par le plan de patrimoine, on utilisera des ma=
t'riaux identiques + ceux d#origine (ardoise, tuiles d#un type ou d#une forme 
particuli/re). Pour les autres ce\e r/gle pourra *tre adapt'e au cas par cas, 
pourvu qu#on conserve une identit' visuelle avec le mat'riau d#origine (cou=
leur, forme, texture¼).

® Zinguerie, d"tails d"coratifs
Les 'l'ments d'coratifs en zinguerie ornementale ou en poterie ('pis de fa_=
tage, fa_tages ornementaux, tuiles de rives, 'ventuellement tuile verniss'e¼) 
seront conserv's. 

© Toitures terrasse
Si elles ne sont pas accessibles, elles pourront *tre trait'es de mani/re v'g'=
talis'e.

L%ardoise ($ l%origine probablement angevine) est non seulement un mat"-
riau, mais aussi un ensemble de savoir-faire qu%il convient de pr"server.

Les mat"riaux marginaux, comme la tuile plate petit moule, doivent 'tre 
pr"serv"s et remplac"s $ l%identique. Ils sont bien souvent indissociables 
des architectures qui les ont mis en úuvre.

Pour ce qui concerne la tuile m"ca-
nique grand moule en terre cuite 
de teinte naturelle, on utilisera des 
mat"riaux identique en format et 
8nition aux anciennes tuiles. Il sera 
demand" pour toutes les architec-
tures jusque vers 1950 d%"viter les 
tuiles $ onde.
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02.6. Patrimoines pr#-moderne et moderne : la restauration des menuiseries et fermetures

® Aire d%application des r*gles
Le secteur thermal, ou toute construction de type moderne ou pr'=moderne 
hors de ce secteur, mentionn'e par le plan de patrimoine. 

D#une mani/re g'n'rale, pour tout ce secteur, on conna_t une 'volution ty=
pologique des menuiseries et fermetures, depuis la fen*tre + la franKaise, 
jusqu#aux syst/mes modernes oscillo=ba\ants ou coulissants. On passe de 
menuiseries bois + forte empreinte visuelle (du n'oclassique + l#art nouveau 
les menuiseries participent du dessin de l#architecture) + des menuiseries 
m'talliques de tr/s faible impact visuel, tendant vers l#invisibilit'.

Les fermetures passent de la persienne bois + la persienne ªaccord'onº de 
bois ou m'tal, puis au volet roulant.

® Reconduction des principes d%origine
D#une mani/re g'n'rale, les principes d#origine des menuiseries (type de 
menuiserie, dessin, 'paisseur des 'l'ments¼) seront reconduits + l#identi=
que ou restitu's. La liste ci=apr/s est indicative :

N'oclassique, 'clectique : fen*tres ouvrantes + la franKaise, redivis'es, �r��
persiennes + lame, bois tr/s r'pandu

"clectique, rationaliste : fen*tres ouvrantes + la franKaise + redivision sim=�r��
pli;'e, persiennes accord'on

Moderne : ch9ssis divers bois ou m'tal, minceur visuelle parfois recher=�r��
ch'e, fermetures int'rieurs ou volets roulants.

Ce\e r/gle sera imp'rative pour les 'l'ments mentionn's au plan de patri=
moine. Ailleurs, on pourra adapter la r/gle au cas par cas, + condition que ne 
soient pas compromises des vues ou perspectives urbaines.

® Mat"riaux
Les menuiseries et fermeture seront en bois ou en m'tal, les produits + base 
de mati/re plastique 'tant interdits.

® Exception
Par exception, des volets roulants d#origine ancienne en bois d#aspect naturel 
pourront *tre remplac's par des volets roulants m'talliques (aluminium¼) 
de teinte bois.

Ce dessin de menuiserie $ carreaux 
asym"triques convient $ l©architec-
ture des ann"es 1900 jusqu©aux an-
n"es 1940K1950. 

La persienne ªaccord"onº en 
bois ou le plus souvent en m"-
tal est le type le plus usit" pour 
les architectures de la p"riode 
moderne. 
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02.7. Les modi&cations architecturales )ensemble de l'aire*

2. L'insertion de nouvelles ouvertures

® Nouvelles ouvertures
Les nouvelles ouvertures sur tout b9timent existant port' au plan de patri=
moine, pourront *tre interdites en faKade principale et admises seulement 
sur des faKades secondaires. 

® Disposition, forme
Toute nouvelle ouverture devra se conformer par sa disposition sur la fa=
Kade, sa forme et son traitement + l#architecture existante ou aux proc'd's 
architecturaux existants. La destruction d#encadrements existants sera inter=
dite s#ils pr'sentent un int'r*t ou participent d#une architecture. 

Dans le secteur AP1 (vieux Royat) toute ouverture nouvelle adoptera les pro=
portions des ouvertures existantes, ou, + d'faut, un caract/re de verticalit'. 

® Obligation d%encadrement
Pour toute nouvelle ouverture, un encadrement r'gulier ou harp', large ou 
mince (selon la typologie de l#immeuble) sera d'limit', et 'ventuellement 
d'tour' + l#aide d#un badigeon ou une peinture, distincts du parement de 
faKade. 

Les percements nouveaux ne doi-
vent pas amener $ modi8er les 
grandes lignes de composition 
des fa7ades existantes.

N

Dans un contexte de type traditionnel, il est pr"f"rable d©utiliser pour 
tout nouveau percement des ouvertures moins larges que hautes. Un en-
cadrement autour de l©ouverture (en fonction de la typologie architectu-
rale du support) est de nature $ am"liorer son insertion.

L

clich# retouch#
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1. Obligations g#n#rales

® Aire d%application des r*gles
C#est + l#occasion de ªpetitsº travaux que sont en g'n'ral commises des at=
teintes parfois irr'versibles au patrimoine ou aux paysages urbains : les nou=
veaux percements, sur'l'vations, appositions de mat'riels techniques en su=
perstructure ou sur des faKades¼ en sont autant d#occasions.

Les r/gles ci=apr/s s#appliquent dans l#ensemble de l#aire.

® R*gle g"n"rale concernant l%ensemble des modi8cations
Les modi;cations architecturales telles que sur'l'vations ou nouveaux perce=
ments seront interdites si elles apparaissent susceptibles d#alt'rer ou d'na=
turer des constructions mentionn'es par le plan de patrimoine ou inscrites 
dans le champ de visibilit' des Monuments prot'g's (AP1^ en particulier) 
ou les perspectives paysag/res de la vall'e de la Tiretaine, urbanis'e ou na=
turelle.

Le crit/re d#appr'ciation pour toute modi;cation d#une architecture exis=
tante sera l#ad'quation des mat'riaux, des lignes architecturales, des pentes 
de toiture et de la composition ;nale des faKades, avec l#'tat initial du sup=
port. 

ªComposerº plusieurs ouvertures 
sur une fa7ade ne consiste pas $ re-
produire de mani*re syst"matique 
un mod*le standard. 

Une plus ou moins grande latitude 
peut 'tre admise, pourvu que le r"-
sultat 8nal pr"sente une certaine co-
h"rence.

Dessiner des encadrements aide $ 
trouver ce&e coh"rence en ªuni8antº 
des baies disparates.
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® Exceptions concernant les ouvertures
Des exceptions pourront *tre faites pour des ouvertures de faible hauteur, 
courant sur toute la longueur des faKades, jouxtant les lignes des corniches. 
Si elles sont redivis'es, on me\ra en úuvre des trumeaux verticaux de forte 
section. 

® L%insertion des garages et leurs portes

Le percement de nouvelles portes destin'es + des locaux + usage de garage, 
m*me si les r/glements d#urbanisme et de voirie l#autorisent, sera interdit 
sur tout immeuble mentionn" par le plan de patrimoine. Sur les autres im=
meubles, il sera appr'ci' en fonction de sa visibilit' dans le paysage urbain, 
la largeur d©une porte "tant limit"e $ 3 m*tres.

Dans la zone patrimoniale de l#AVAP (AP1 et AP2), la transformation en gara=
ges d#anciennes devantures de commerces est interdite.

Dans la zone patrimoniale de l©AVAP (AP1 et AP2), les portes de garage se=
ront obligatoirement r'alis'es en bois peint. Aucune imposte ne sera ad=
mise. Les portes ne seront pas perc'es de hublots. Les fermetures + vantaux 
basculants sont admises, + condition qu#aucun cadre m'tallique ne soit visi=
ble de l#ext'rieur.

On s%opposera aux "ventrements d%immeubles dans le but d%y implanter 
des portes de garages. La transformation d%anciennes boutiques en gara-
ges sera "galement interdite dans les secteurs patrimoniaux.
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Des ouvertures  horizontales 8lantes ªen ligne de cornicheº peuvent 'tre mi-
ses en úuvre, $ condition d©un soin particulier apport" $ leur dessin : "quili-
bre des proportions par rapport $ l©existant, existence de redivisions¼
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3.  Les sur#l#vations ou #cr;tements d'immeubles

® Restriction des possibilit"s de sur"l"vation
Les immeubles mentionn's au plan de patrimoine ne pourront pas faire l#ob=
jet de sur'l'vations totales ou partielles, + l©exception :

de sur'l'vations pour la cr'ation de locaux destin's + dissimuler des 'qui=�r��
pements  techniques indispensables (machineries d#ascenseurs, groupes 
r'frig'rants¼). Ceux=ci devront *tre conKus pour *tre les moins visibles 
possible depuis les espaces publics et devront se pr'senter comme des 
'l'ments maKonn's participant de la volum'trie g'n'rale.

de reconstructions partielles ou de reconditionnement de locaux de �r��
superstructure s©inscrivant dans les volumes existants, et s©adaptant aux 
lignes architecturales de l©immeuble.

® R*gles pour les non-patrimoniaux
Pour tous les autres immeubles, toute sur'l'vation ou intervention en su=
perstructure devra *tre r'alis'e dans le respect des principes de pente et de 
mat'riau de la toiture existante. 

® Interdictions
Il est interdit de r'aliser des toitures terrasses sur des immeubles couverts 
par des toitures. Il est interdit de remplacer les toitures traditionnelles en 
pente faible (tuiles canal) par d#autres proc'd's, par exemple des combles + 
la Mansart ou des combles + pro;l dissym'triques..

®Les "cr'tements et arasements d%immeubles

Les immeubles port's au plan de patrimoine ne pourront *tre 'cr*t's sauf 
existence de niveaux ou parties b9ties en sur'l'vation sans valeur architectu=
rale, ou portant pr'judice + l#aspect de l#immeuble.

Le remplacement de toitures inclin'es par des terrasses, accessibles ou non, 
est interdit dans l#ensemble des secteurs AP1 et AP2 de l#aire de mise en 
valeur.

Toutefois, dans le seul secteur AP1, + l#occasion de travaux portant sur la 
totalit' d#un immeuble constituant une unit' fonci/re unique, il pourra *tre 
tol'r' la cr'ation d#une terrasse sur 20~ maximum de l#emprise de la toiture 
avant travaux, dans le respect du droit des tiers, et sous 3 conditions :

•tre rigoureusement install' dans le volume de toiture, sans amener �r��
d#intervention en dessous du niveau de l#'gout du toit, et en conservant 
les lignes de corniches existantes, de m*me que les ouvertures situ'es 
en dessous.

Ne pas comporter de maKonnerie en 'l'vation ni structure de quelque �r��
type que ce soit au=dessus du pro;l du toit conserv', ni de garde=corps 
au dessus de la ligne de corniche de l#immeuble.

Ne pas *tre visible des rues et espaces publics avoisinants des secteurs �r��
AP1 et AP2.

Les "videments de toi-
ture ou terrasses (parfois 
dites ª$ la trop"zienneº), 
gagn"s sur les combles,  
ne seront possibles que 
dans des conditions tr*s 
strictement encadr"es.
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Toute sur"l"vation, lorsqu%elle est 
possible, doit 'tre r"alis"e dans le 
respect des principes de la toiture 
d%origine.
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Une sur"l"vation partielle 
donne souvent un aspect 
plus vivant $ la toiture.
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4.  Extensions, adjonction de constructions annexes

® Restriction des possibilit"s
Les adjonctions + un b9timent existant seront interdites, dans le cas o< elles 
seraient de nature + masquer (ou empi'ter sur) des 'l'ments de d'cor ou 
d#architecture, tels que les encadrements des ouvertures, moulur's ou non, 
les cha_nes d#angle ou encore porter a\einte + la composition g'n'rale de 
l#architecture.

® Recherche d%une compatibilit" avec le support
Les adjonctions, conKues comme compl'ments de l©existant, devront se r'f'=
rer + la typologie architecturale du b9timent + agrandir, aux mat'riaux exis=
tants, en particulier en recherchant une compatibilit' des mat'riaux, 'gale=
ment en recherchant une compatibilit' des lignes architecturales. 

® Interdiction de certains mat"riaux
Les mat'riaux d©aspect pr'caires ou provisoire seront interdits (t]les, bar=
dages ondul's ou nervur's¼). Les mat'riaux de teinte vive, {uorescents ou 
r'{'chissants seront interdits. 

En AP1, des extensions en bois seront admises en compl'ment de l©archi=
tecture traditionnelle, + condition que le bois ne soit pas vernis et puisse  
prendre une patine naturelle. Le bois pourra 'galement *tre peint dans des 
tonalit's discr/tes.

® V"randas
Les adjonctions faites de volumes vitr's (ou v'randas) seront r'alis'es en 
structure m'tallique pr'laqu'e ou destin'e + *tre peinte. Elles ne devront 
pas amener + d'truire ou alt'rer des 'l'ments de d'cor ou de mod'nature 
de l#immeuble. Le choix de la couleur s#e-ectuera en fonction des caract'ris=
tiques de l#immeuble. Les structures m'talliques anodis'es sont interdites. 

En AP1, ces structures pourront *tre r'alis'es en bois. 

Tout autre mat'riau, en particulier les mati/res plastiques, est interdit.

D©une mani*re g"n"rale, on 
cherchera $ ce que les extensions 
se pr"sentent comme en coh"-
rence avec le volume existant sur 
lequel elles viennent se gre>er.

Une identit" de mat"riaux 
(ici la brique et la pierre al-
tern"es) entre la construc-
tion principale et l%extension 
est un facteur de nature $ fa-
ciliter ce type d%op"ration. (H
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Une v"randa n%est 
pas une simple 
ªverrueº ajout"e $ 
l%arri*re ou $ l%avant 
d%une construc-
tion¼ il s`agit avant 
tout d%un "l"ment 
d%architecture qu%il 
est n"cessaire de 
concevoir en fonc-
tion de son environ-
nement.document"Serres"et"Ferronneries"d$Antan

Mais, selon les cas, une 
compatibilit" de mat"riaux 
di>"rents (ici le bois et la 
ma7onnerie traditionnelle) 
peut se r"v"ler positive.(C
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L©ad"quation entre une extension ou un "quipement suppl"mentaire est $ 
la fois une question de mat"riaux et une question de forme.
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5. Les ajouts de mat#riels < caract$re technique

® Conditions de visibilit"
Ces mat'riels ou interventions seront appr'ci's en fonction de leur visibilit' 
depuis les points de vue urbains sur le site, et les perspectives paysag/res. 
Sont ainsi vis's les mat'riels destin's + *tre implant's en toiture, qui pour=
ront *tre interdits pour leur impact non d'sirable.

® L%insertion des branchements relatifs aux r"seaux
Pour les travaux de restauration d#un immeuble, il sera exig' sur la faKade 
ouvrant sur le domaine public ou la cl]ture qui s#y substitue, l#am'nagement 
d#une armoire ferm'e par un tapiot en bois ou m'tal destin' + *tre peint, ne 
formant pas saillie sur la faKade, dans le but de dissimuler les divers branche=
ments aux r'seaux, qui y seront regroup's.

® Les canalisations
On ne pourra apposer + l#occasion de travaux, m*mes limit's, sur les faKades 
principales de tout b9timent, aucune canalisation ext'rieure. Les canalisa=
tions existantes, en particulier d©eaux us'es, seront supprim'es.

Les descentes d#eau pluviale sur le domaine public seront dispos'es aux ex=
tr'mit's des faKades. Elles seront r'alis'es en cuivre ou en zinc. Les dauphins 
devront *tre peints dans le ton de la faKade (rappel).

® Les gaines et conduits de fum"e
On ne pourra apposer + l#occasion de travaux, m*mes limit's, sur les faKades 
principales de tout b9timent, aucun conduit de fum'e ou de ventilation.

Les conduits d#'vacuation d#air ou de fum'e devront *tre inclus en supers=
tructure et regroup's dans des souches maKonn'es de forte section et de 
plan rectangulaire.

® Les syst*mes de r"frig"ration ou climatisation
On ne pourra apposer + l#occasion de travaux, m*mes limit's, sur les faKades 
principales de tout b9timent aucun dispositif technique formant saillie tels 
que co-rets divers, syst/mes de refroidissement (co-rets ext'rieurs des cli=
matiseurs ou mat'riels li's + des syst/mes de pompe + chaleur)... 

Ces dispositifs devront s#int'grer + l#architecture, 'ventuellement + l#int'=
rieur des constructions (par r'cup'ration d©ouvertures existantes qui seront 
munies de lames pour dissmuler les dispositifs d©extraction), ou + d'faut sur 
des parties de faKades secondaires ou peu vues, ou dans des dispositifs ma=
Konn's sp'ci;ques.

® Les paraboles et antennes TV
Ces dispositifs sont interdits en faKade, ou sur des 'l'ments secondaires 
comme les balcons. Si elles ne peuvent *tre dispos'es dans les combles, les 
antennes de r'ception seront ;x'es aux souches de chemin'e. Les paraboles, 
si elles ne peuvent *tre install'es dans les combles, ou au sol des parties pri=
vatives, seront obligatoirement ;x'es au=dessus des lignes de corniche des 
immeubles. Au cas par cas, il sera demand' de les peindre dans le ton de la 
maKonnerie de l#immeuble.
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Il appartient $ chaque site de d"8nir un mod*le simple de tapiot, en g"n"ral 
en bois, sans 8oritures superWues.
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Aucune canalisation ext"rieure ne devra 'tre appos"e sur les fa7ades, $ 
l©exception des eaux pluviales qui devront 'tre positionn"es aux extr"mit"s 
des fa7ades.
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Il sera "vit" de disposer de nouveaux conduits d©a"ration ou de fum"e sur 
les fa7ades les plus int"ressantes.

L L
Il est presque toujours possible de disposer les paraboles en superstruc-
ture, ou au sol¼ Il importe de ne pas encombrer les fa7ades en les appo-
sant sur des balcons ou les parois¼
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6. Les panneaux solaires et les a#rog#n#rateurs

® Conditions d%implantation des panneaux solaires et photovoltaJques
L#orientation de ces mat'riels d'pendant de la course du soleil (et a fortiori 
de la dur'e d©ensoleillement), ils peuvent *tre a priori di|ciles sinon impos=
sibles + int'grer aux toitures du tissu urbain tel qu#il se pr'sente aujourd#hui. 
Leur rentabilit' technique d'pend en e-et d©un ensoleillement maximal (pas 
d©ombre, ni de masque v'g'tal). Il doivent de plus *tre facilement accessi=
bles pour leur entretien.

€ moins qu©ils ne puissent *tre consid'r's comme 'l'ments constitutifs d©un 
projet architectural innovant (appr'ci' au cas par cas), les panneaux solaires 
thermiques ou photovoltawques ne pourront *tre autoris's comme ajouts + 
des b9timents existants, que sous plusieurs conditions :

En AP1 (AP1^) et AP2, ne pas *tre visibles depuis le domaine public avoi=
sinant, et ne pr'senter aucune co=visibilit' avec les monuments prot'g's 
en particulier l#'glise St=L'ger et son prieur' et le site class' de la Gro\e 
des Laveuses.

Ne pas *tre appos's sur les faKades existantes ou des 'l'ments secondai=
res tels que les balcons ou 'l'ments de menuiseries (volets¼)

Pr'senter une pente identique + celle du pan de toiture d#implantation (si 
implantation en toiture pent'e).

Ne pr'senter aucune saillie ni d'vers par rapport au pan de toiture d#im=
plantation (si implantation en toiture pent'e).

Dans le cas du regroupement de panneaux, ne pas pr'senter de d'coupe 
en redent mais des blocs r'guliers, dispos's en bande horizontales et ra=
men's au niveau de l#'gout.

Comporter une ossature}cadre de m*me couleur que les panneaux

•tre dispos's avec leur plus grande dimension dans le sens vertical.

Ils pourront *tre install's sur des toitures terrasses, sous r'serve de la pre=
mi/re condition de visibilit'. Ces dispositifs seront 'galement autoris's sur 
des annexes non visibles de la rue ou dispos's au sol sur des parties privati=
ves non visibles de la rue.

® Les "oliennes individuelles 
Seuls les mat'riels pouvant *tre ;x's en superstructure des constructions 
pourront *tre autoris's, sous 2 conditions. 

Ne pas *tre ;x's aux souches de chemin'e en AP1 et AP2�r��

•tre de teinte gris mat (dispositif de ;xation et pales)�r��

Les mat'riels n'cessitant d©*tre ;x's + cheval sur le fa_tage des constructions, 
et qui sont de nature + alt'rer  le paysage des toitures, ne sont pas autoris's 
dans l©aire de protection. 

Les 'oliennes sur mat sont interdites dans l©aire de protection.

Les panneaux solaires ou photo-
voltaJques peuvent 'tre des "l"-
ments constitutifs de l©architec-
ture d©un b;timent.

Dans ce cas ils seront appr"ci"s au 
cas par cas, non pas pour eux-m'-
mes, mais en fonction de la qua-
lit" architecturale du b;timent en 
projet.

Car tout type d©architecture n©est 
pas obligatoirement compatible 
avec un contexte local.(G
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Les panneaux solaires ou photovol-
taJques, qui requi*rent des orienta-
tions tr*s pr"cises, et qui pour ce&e 
raison sont souvent tr*s al"atoires 
$ implanter dans des tissus urbains 
traditionnels, ne seront admis que 
sous certaines conditions de visibi-
lit" depuis les points de vue ext"-
rieurs.
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Note importante

Les mat'riels solaires actuels (thermiques et photovoltawques) vis's ici, 
correspondent + des technologies d'j+ anciennes et qui sont en cours 
d©'volution. Ces 'volutions peuvent amener + disposer + terme de mat'=
riels moins nuisants visuellement que les actuels. D©ores et d'j+ existent 
des vitrages capables de restituer l©'nergie, des capteurs horizontaux¼ 
dont l©insertion architecturale peut *tre tr/s diff'rente.

La mani/re d©envisager les r/gles d'pend de ces 'volutions.

S©ils sont possibles $ envisager, 
les panneaux solaires ou photo-
voltaJques ne pourront pr"sen-
ter des pentes di>"rentes sur un 
m'me pan de toiture, ni former 
des redents.
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Seuls les a"rog"n"rateurs int"gra-
bles $ l%architecture seront autoris"s, 
sous conditions.
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02.8. Les ªmises en couleursº )ensemble de l'aire de mise en valeur*

© 1. Identi8er la typologie de r"f"rence du support

Le premier principe est de d'terminer la conception chromatique + partir 
d©une r'f'rence historique. Dans la mesure du possible, la typologie architec=
turale principale de chaque construction a 't' identi;'e, et rep'r'e au plan 
de patrimoine (par un code). 

Avant la ;n du XIXe si/cle, les pigments sont exclusivement naturels et la gamme 
chromatique limit'e + des accords naturels. Les 'ventuelles mises en couleur 
sont e-ectu'es + partir de badigeons (voir chapitre consacr' aux enduits). 

© 2. D"terminer le type de contraste principal

D©une mani/re constante, l©'criture architecturale traditionnelle, plus ou moins 
inspir'e par les architectures savantes, cherche + faire appara_tre un contraste 
entre la faKade proprement dite et les 'l'ments qui d';nissent son architec=
ture : encadrements des ouvertures (en g'n'ral cal'es sur des axes de compo=
sition), bandeaux, cordons ou corniches¼ 

Jusqu©au XIXe si/cle le contraste est clair sur sombre, l©enduit 'tant plus clair 
que les 'l'ments de mod'nature (r'els ou simul's). Vers la ;n du XIXe, la vo=
gue des enduits gris ou fonc's am/ne + inverser le proc'd' : les encadrements 
apparaissent clairs sur un fonds sombre.

© 3. D"terminer un type de contraste secondaire

Les volets et menuiseries font partie de la mise en couleur, au m*me titre que 
l#enduit¼ encore faut=il en ªr'glerº le contraste, une fois un choix arr*t' pour 
la paroi. Hors du milieu rural o< il est quelquefois laiss' brut, aucun bois n©est 
laiss' brut ni vernis dans l©architecture traditionnelle. La peinture procure en 
outre une protection au bois, qui entretenu r'guli/rement, peut se conserver 
plusieurs si/cles.

D©une mani/re g'n'rale, on peut op'rer de 3 mani/res distinctes :

1. utiliser une couleur compl'mentaire pour obtenir un e-et de contras=
te

2-3. utiliser une gamme identique + celle du fond, et obtenir un ton sur 
ton plus ou moins soutenu (peu conseill' mais possible)

4. utiliser un ton neutre (forc'ment ªfroidª ou ªchaudº ce qui engendrera 
'galement un e-et de contraste).

© 4. Le patrimoine moderne

Une tendance r'cente est + vouloir ªbariolerº les architectures de la p'riode 
moderne, qu©on pense ainsi ªam'liorer•. Sans tomber dans une rigueur for=
maliste, il est  recommand' de s©en tenir + des gammes de couleur en vigueur 
aux p'riodes de construction des b9timents consid'r's. On peut aussi songer 
+ r'parer des impacts visuels trop visibles, et surtout + 'viter une cacophonie 
visuelle.

Les couleurs sont < usage de d#monstration, sans valeur de prescription > Il 
s'agit seulement d'illustrer les diff#rents types d e contraste possibles.

Premi$re possibilit# : les menui=
series sont d#une couleur compl'=
mentaire de celle de la teinte de 
base. Un contraste s#op/re.

Ce type de contraste rend la faKade 
tr/s visible, et on doit donc veiller + 
eviter tout caract/re agressif.

1

Deuxi$me possibilit# : on peut 
choisir la couleur des menuiseries 
dans la m*me gamme de couleur 
que la teinte de base, avec une to=
nalit' plus forte. 

On peut ainsi perdre l#e-et de  
contraste. Il faut donc veiller + bien 
doser l#'cart de tonalit'.

2

Troisi$me possibilit# : le re=
cours au «ton sur ton» (menui=
series et couleur de fond dans la 
m*me gamme, sans grand 'cart 
de tonalit') se r'v/le une solution 
passe=partout, le plus souvent 
mi/vre ou d'cevante.

3

Quatri$me solution  : la recher=
che d©une neutralit' (relative¼) 
est parfois plus int'ressante qu#un 
contraste mal + propos.

4

N

Les deux types possibles de contraste principal )tout type de patrimoine 
jusqu'< la p#riode moderne*.

Le patrimoine moderne voit la disparition de la mod#nature, donc des 
contrastes ªclassiquesº. Soit on #limine tout contraste )architecture mo-
nochrome* soit on proc$de par masses architecturales. 
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® 5. Menuiseries : interdictions de certaines couleurs

Dans le secteur AP1 de l©AVAP (bourg de Royat), l©utilisation de couleurs vi=
ves (ou de leur d'clinaison ªpastelº) pour la mise en couleur des menuiseries 
est interdite (sont en particulier interdits : bleus outremer, c'rul'en, cobalt ou 
turquoise[ jaunes cadmium, de Naples ou indien[ orang's, cadmium[ rouge 
cadmium, carmin ou fuchsia[ violet, mauve violet de cobalt: verts, vert jaune, 
chrome coballt ou 'meraude)[

L©aspect bois naturel (vernis, lasur' ou laiss' brut) est 'galement interdit, dans 
l#ensemble des secteurs AP1 et AP2.

® 6. Menuiseries : couleurs $ utiliser

Pour tout patrimoine ancien ou traditionnel, en particulier en AP1, si l#on ne 
peut me\re en úuvre des peintures naturelles, on devra utiliser une gamme 
de couleurs telles que produites + partir de pigments naturels, terres ou oxy=
des m'talliques.

Ces couleurs sont, par ordre de pr'f'rence : 

1. gamme des ocres rouges : sienne br‚l'e, ocre rouge, rouge ercolano, 
rouge v'nitien.
2. gamme des bruns : ombre naturelle ou ombre br‚l'e
3. gamme des gris=bleu
4. gamme des gris=vert

Pour le patrimoine n'oclassique du XIXe si/cle, les mises en couleur des vo=
lets et menuiseries s#e-ectueront dans des gammes de gris + gris=bleu (blanc 
interdit, couleurs vives interdites). Les portes d#entr'es seront peintes dans la 
gammes des rouges ou bruns, ou en vert Empire. Le bleu sera interdit.

Pour le patrimoine 'clectique, on ouvrira la gamme en incluant les verts ªaman=
deº.

Ces principes de ªdiscr"tionº de-
vront s©adapter $ tout un patrimoine 
ªordinaireº qu©on s%"vertue $ vouloir 
aujourd©hui barioler¼

L

NN

interdiction des couleurs vives en UP1

L L L L

Gamme des gris et gris-bleu Gamme des ocre rouge et bruns Gris-vert

N N N N N
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+03
La construction neuve



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          32                                                                                                                               R!GLEMENT                                                                                                                                                            A V R I L    2 0 1 5

03.1. Construire du neuf : dans le vieux Royat

Obligations g#n#rales

® Aire d%application des r*gles ci-apr*s
Le secteur du vieux Royat (AP1)

® Alignement et retrait
En  l#absence d#un plan d#am'nagement d#ensemble approuv' qui impo=
serait des dispositions particuli/res, les constructions nouvelles + 'di;er de=
vront se conformer aux alignements existants. 

En secteur de construction + l©alignement, tout retrait ne pourra *tre envisag' 
que sur justi;cation motiv'e, et sera obligatoirement compens' par l#'di;ca=
tion d#un ouvrage maKonn' de taille signi;cative, mat'rialisant l#alignement. 
Des implantations pourront *tre prescrites a;n d#assurer une organisation 
des volumes entre eux.

®Volumes
Le gabarit de la construction + 'di;er devra s#adapter aux hauteurs des 
constructions voisines. D#'ventuelles saillies sur le domaine public ou encor=
bellements ne seront autoris's, dans la limite des r/glements de voirie en vi=
gueur, que pour des volumes pleins. Les 'videments de volumes par rapport 
au plan de faKade ou loggias, seront interdites + l#int'rieur du secteur AP1.

Dans ce m*me secteur, il sera fait obligation de toiture + faible pente sur au 
moins 75~ de l©emprise du b9timent + 'di;er.

® Lignes architecturales
L#agencement du volume nouveau devra s#inscrire dans le rythme parcellaire 
de la rue. Un volume occupant plusieurs parcelles devra *tre fragment'. On 
favorisera une verticalit' des lignes directrices de l#architecture.

® Mat"riaux
Les mat'riaux utilis's en faKade devront pr'senter une compatibilit' visuelle 
avec le contexte du quartier (teintes, textures¼).

® Interdictions ou restrictions de certains mat"riaux en fa7ade
Les mat'riaux d©aspect industriel (bac=acier nervur' pr'=laqu', plaques on=
dul'es de mat'riau synth'tique¼) sont interdits, de m*me que les mat'=
riaux brillants ou r'{'chissants, les carrelages et les parements de brique. 

Les enduits pr'sentant des ;nitions projet'es, gr's'es, ou 'cras'es ne seront 
pas admis. 

Les constructions en bois apparent feront l©objet d©une appr'ciation de leur 
vieillissement futur, qui conditionnera l©autorisation de ce mat'riau, qui 'vo=
lue tr/s rapidement.

Des 'chantillons pourront *tre exig's + l#appui des demandes d#autorisation 
de b9tir.

®Obligation de certains mat"riaux de couverture
€ l#int'rieur du secteur AP1, pour toute nouvelle construction, il sera exig' 
une couverture de tuile rouge en terre cuite de teinte naturelle, sur au moins 
75~ de l©emprise du b9timent (tuile canal pos'e traditionnellement ou tuile 
romane). Elle ne donnera lieu + aucun ouvrage de zinguerie, ni aucun d'bord 
irr'gulier en faKade.

®Ouvertures et menuiseries

Principes g'n'raux
Aucun caisson ext'rieur aux baies, destin' + contenir des dispositifs de fer=
meture, ne sera admis.

Forme
Les ouvertures des immeubles + usage d#habitation devront se r'f'rer + un 
principe de verticalit'.

Mat'riaux
Les menuiseries et fermetures seront r'alis's dans un mat'riau pouvant *tre 
peint (les aspects blanc pur, bleu, faux=bois, vernis ou non, 'tant + proscri=
re). 

Une d"densi8cation raisonn"e 
serait pr"f"rable aux curetages 
al"atoires men"s jusqu%$ main-
tenant. C%est sans doute dans 
ce type de d"marche que des 
constructions nouvelles seraient 
$ envisager.

Les curetages d"truisent la 
structure urbaine et les parcel-
laires anciens, sans rien propo-
ser $ la place. Le tissu urbain est 
fragilis".

Une ªbonneº solution consiste-
rait en une combinaison de r"-
habilitations et de reconstruc-
tions, autour d%espaces publics 
requali8"s.
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03.2. Construire du neuf : dans le secteur thermal

Obligations g#n#rales

® Aire d%application des r*gles ci-apr*s
Le secteur de la station thermale de Royat (AP2)

® Alignement et retrait
En  l#absence d#un plan d#am'nagement d#ensemble approuv' qui impo=
serait des dispositions particuli/res, les constructions nouvelles + 'di;er 
devront se conformer aux alignements existants : alignement + la limite du 
domaine public, ou retrait.

En secteur de construction en retrait de l©alignement, celui=ci sera obligatoi=
rement compens' par l#'di;cation d#un ouvrage maKonn' de taille signi;ca=
tive, mat'rialisant l#alignement du domaine public.

®Volumes
Le gabarit de la construction + 'di;er devra s#adapter aux hauteurs des 
constructions voisines. D#'ventuelles saillies sur le domaine public ou encor=
bellements ne seront autoris's, dans la limite des r/glements de voirie en 
vigueur, que pour des volumes pleins. 

® Lignes architecturales
L#agencement du volume nouveau devra s#inscrire dans le rythme parcellaire 
de la rue. Un volume occupant plusieurs parcelles devra *tre fragment'. 
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03.3. Construire du neuf : dans le reste de l'aire

Obligations g#n#rales

® Aire d%application des r*gles ci-apr*s
L#ensemble de l#aire de protection, sauf le vieux Royat (AP1) et le secteur 
de la station thermale de Royat (AP2). Les parcelles port'es en vert au plan 
ne sont pas constructibles, sauf pour certains programmes publics (voir plus 
loin).

® Alignement et retrait
En  l#absence d#un plan d#am'nagement d#ensemble approuv' qui impo=
serait des dispositions particuli/res, les constructions nouvelles + 'di;er 
devront se conformer aux alignements existants : alignement + la limite du 
domaine public, ou retrait.

® Topographie
Le rapport du projet + la topographie sera un 'l'ment d#appr'ciation de 
son aspect architectural. 

En zone de pente moyenne + forte on distinguera 4 situations principales :

1. Volume en porte=+=faux, ekeurant le terrain : va n'cessiter une gran=�r��
de ma_trise architecturale, du fait de la grande importance visuelle de la 
structure. 

2. Volume 'pousant la pente, avec de faibles terrassements (en escalier) �r��
Le volume est fragment'. Correspond + des situations architecturales 
conventionnelles.

3. Volume encastr' dans la pente (solution qui peut se r'v'ler peu fonc=�r��
tionnelle). Correspond + des situations architecturales conventionnelles.

4. Volume pos' sur un plateau terrass' (solution qui am/ne la destruc=�r��
tion du model' du terrain donc du paysage). Ce&e solution ne sera pas 
encourag"e.

®Volumes
Le gabarit de la construction + 'di;er devra s#adapter aux hauteurs des 
constructions voisines. Sa volum'trie ne devra pas interf'rer avec les pers=
pectives paysag/res de la vall'e.

® Programmes particuliers

Constructions li'es aux services publics
Les constructions indispensables aux infrastructures publiques ou 'quipe=
ments du secteur AP, particuli/rement si elles interviennent dans les parcelles 
rep'r'es en vert par le plan, si elles ne peuvent *tre int'gr'es + des murs ou 
dans des parois b9ties d'j+ existantes, seront r'alis'es en maKonnerie de pier=
re rejointoy'e, mont'e en assises r'guli/res + l#aide d#un mortier de chaux. On 
utilisera indi-'remment de la pierre volcanique ou de l `arƒose. 

Les aspects parpaing brut, b'ton brut (autre que le b'ton teint'  ou destin's + 
recevoir une lasure) enduits¼ seront prohib's.

Les couvertures seront r'alis'es de mani/re v'g'talis'e, ou en zinc pr'patin'. 
Les menuiseries et 'l'ments secondaires seront en bois ou m'tal peints. La 
hauteur absolue de toute construction nouvelle entrant dans ce\e cat'gorie 
sera limit'e + 3,50 m/tres, hors dispositifs techniques 'ventuels.

1

2

3

4



DRAC AUVERGNE STAP DU PUY DE D$ME                                           COMMUNE DE ROYAT                  AIRE DE MISE EN VALEUR DE L©ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

Andr# DAVID architecte DPLG urbaniste avec Claire BAILLY Paysagiste DPLG architecte DPLG.                                                                                                                          35                                                                                                                               R!GLEMENT                                                                                                                                                            A V R I L    2 0 1 5

+04
Les dispositifs commerciaux
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1. Aire d'application

® Limitation aux secteurs patrimoniaux
Les r/gles concernant les devantures commerciales s#appliquent dans les 
deux secteurs patrimoniaux (AP1 et AP2). Elles pourront s#appliquer dans le 
reste de l#aire + des constructions qui sont rep'r'es comme pr'sentant une 
qualit' architecturale (se reporter au plan de patrimoine).

2. Obligations g#n#rales

® Dossier
Il sera exig' un dossier de m*me type que pour une construction nouvelle, 
avec tous documents graphiques montrant dans son int'gralit' la faKade 
concern'e par les travaux, ainsi que les faKades voisines. Le projet pr'cisera 
l#ensemble du dispositif envisag', stores et enseignes comprises.

® Stores et fermetures
Tous les dispositifs de stores ou bannes mobiles, de m*me que les syst/mes 
de fermeture devront *tre tr/s peu visibles lorsqu#ils sont repli's. Les cais=
sons ou co-res formant saillie de plus de 15 cm sur la faKade ou la devanture 
sont interdits. Les stores une fois d'ploy's ou leurs co-res lorsqu#ils sont 
repli's ne devront pas masquer d#'l'ments architecturaux. Un store ou un 
syst/me de fermeture ne pourra int'resser plusieurs devantures contigu„s 
(1 baie … 1 store). Les stores ext'rieurs (ªcorbeillesº), ;x's + demeure sont 
interdits.

® Devantures en feuillure
La ou les vitrines seront dispos'es en feuillure de la maKonnerie avec un re=
trait de 15 + 20 centim/tres par rapport au nu de la faKade. Les pi'droits 
seront en pierre appareill'e ou de ;nition enduite (sans bague\e d#angle), 
et les seuils seront r'alis's en pierre d#origine volcanique.

® Nouvelles devantures en applique
La ou les vitrines seront dispos'es dans une applique exclusivement en bois 
dont la saillie  par rapport au nu de la faKade n#exc'dera pas 10 cm. 

® Traitement de la vitrine
Il sera interdit de coller ou apposer tout pelliculage ou vitrophanie sur les 
vitrines ou panneaux constitutifs de la devanture, + l#exception de le\res 
autocollantes ind'pendantes de 15 cm de hauteur maximum, indiquant ex=
clusivement le nom ou la raison sociale de l#activit' exerc'e.

® Installations existantes $ caract*re patrimonial
Il sera fait obligation de conserver les dispositifs anciens + caract/re patrimo=
nial, comme d#anciennes boutiques en arcade ou des devantures en appli=
que.

04.1. Les devantures commerciales

Sur des fa7ades anciennes ou his-
toriques on recherchera la plus 
grande sobri"t" possible. 

On peut installer  des commer-
ces dans des arcades ou des 
baies d©origine ancienne. 

Dans ce cas, on repoussera la 
menuiserie formant la devan-
ture de 15 $ 20cm , de mani*re 
$ d"gager l©intrados de l©arc ou 
de la baie. (H
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On peut aujourd%hui tout $ fait r"aliser des devantures en applique, s%inspi-
rant des devantures traditionnelles. Mais l%applique ne devra pas d"border 
sur la fa7ade de plus de 10 cm.
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Store-corbeille : prohib"

Les stores "ventuels ne pourront 
'tre mis en úuvre qu%$ condition de 
ne pas masquer d%"l"ments architec-
turaux, et d%une extr'me discr"tion 
des co>res et caissons.
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Store droit : autoris" 
sous conditions
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Des bannes mobiles temporaires 
peuvent 'tre pr"f"rables $ des 
stores¼ (P
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3. Insertion de la devanture sur la fa(ade

® Respect du parcellaire
L#agencement de la devanture doit s#inscrire dans le rythme parcellaire de la 
rue. Le regroupement de plusieurs locaux commerciaux contigus, ou l#instal=
lation d#un commerce dans un local chevauchant un ou plusieurs immeubles 
distincts, ne pourra se traduire par une devanture d#un seul tenant, mais par 
une succession de devantures. En aucun cas deux percements cons'cutifs 
sur deux faKades distinctes ne pourront *tre r'unis par suppression du tru=
meau.

® Limitation de la devanture au seul rez-de-chauss"e
La devanture sera limit'e au rez=de=chauss'e de l#immeuble, sa limite su=
p'rieure correspondant au niveau inf'rieur de l#all/ge des baies du pre=
mier niveau. Les balcons et garde=corps, ainsi que leurs supports (consoles, 
corbeaux¼) devront rester libres. On d'gagera 'galement les pi'droits ta=
bleaux et moulurations des portes d#entr'e des immeubles. Aucune vitrine 
;xe ou mobile, aucun panneau ou objet quelconque ne pourra *tre appos' 
sur tout ou partie des trumeaux ou de l#encadrement des baies, qu#elles 
soient moulur'es ou non.

Adapter la devanture au d"coupage architectural des fa7ades (et non l%in-
verse), pour "viter de brouiller le rythme parcellaire, et de dissocier le rez 
de chauss"e des niveaux.
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Il est imp"ratif que les vitrines 
n%empi*tent pas sur des "l"ments 
d%architecture, comme les portes, 
encadrements ou "l"ments de 
mod"nature.
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Une devanture commerciale r'pondant + quelques principes sim=
ples, peut parfaitement s#adapter + n#importe quel immeuble:

1. Ne jamais d"passer le niveau d%all*ge des baies du premier 
niveau

2. Maintenir visible la structure de l%immeuble $ rez-de-
chauss"e

3. Inscrire la devanture dans les lignes de composition des 
ouvertures existantes.
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Ce type de devanture tr*s 
voyante en t=le laqu"e ne sera 
pas admis sur le site.
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) Des devantures en bois brut ou 
laiss" naturel peuvent 'tre inop-
portunes sur le site. Les devantu-
res en bois doivent 'tre peintes.

4. R$gles concernant les mat#riaux

® Limitation de leur nombre
Dans la zone concern'e (AP1 et AP2), outre les produits verriers et les acces=
soires de quincaillerie, ils seront limit's + 2. Les ouvrages de menuiserie, s#ils 
sont apparents, devront pouvoir *tre peints, ou seront pr'laqu's.

® Interdictions
Les mat'riaux de teinte {uorescente, les mat'riaux r'{'chissants, les carreaux 
de c'ramique, de gr/s ou de fawence, la brique brute, d#aspect {amm' ou ver=
niss', de m*me que le bois laiss' brut  ou vernis, sont interdits. Les menuiseries 
de plastique, ou de m'tal anodis' sont interdites. 

Les devantures en applique form'es de caissons m'talliques laqu's sont 'ga=
lement interdites.

© Mise en couleur
Lorsque le projet commercial s#inscrit dans la r'novation d#un immeuble ou 
la cr'ation d#un immeuble neuf, les teintes propos'es pour la devanture et 
ses accessoires devront obligatoirement *tre adapt'es + celles de l#immeuble. 
Dans les autres cas, elles seront choisies en fonction de ses caract'ristiques ty=
pologiques et architecturales.

Exemple de devanture en appli-
que r"cente (sur immeuble milieu 
XIXe). Le bois est peint dans un 
ton bleu sombre, en harmonie 
avec le gris de la boutique voi-
sine.(P
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04.2. Les enseignes, la signal"tique commerciale

1. Aire d'application des recommandations

® Limitation aux secteurs patrimoniaux
Les recommandations g'n'rales concernant les enseignes s#appliquent dans 
les deux secteurs patrimoniaux (AP1 et AP2)

2. Recommandations

© Rappel : la d"8nition de l%enseigne
Il est rappel' que les enseignes rel/vent du Code de l#Environnement. ªUne 
enseigne doit *tre constitu'e par des mat'riaux durables. Elle doit *tre main=
tenue en bon 'tat de propret', d#entretien et, le cas 'ch'ant, de fonctionne=
ment, par la personne exerKant l#activit' qu#elle signale.

Elle est supprim'e par la personne qui exerKait l#activit' signal'e et les lieux 
sont remis en 'tat dans les trois mois de la cessation de ce&e activit", sauf 
lorsqu#elle pr'sente un int'r*t historique, artistique ou pi\oresque.º (R.581=
55).

© Limitation de leur nombre
Les enseignes des activit's ou services implant's + l#int'rieur du secteur 
concern' ne devraient *tre constitu's que par deux (2) 'l'ments distincts : 
une enseigne plaqu'e sur la faKade, et une enseigne en potence dispos'e 
au=dessus du domaine public par l#interm'diaire d#un support de faKade, 
avec les limitations d'coulant des r/glements de voirie en vigueur. 

©Enseigne de fa7ade
L#enseigne de faKade devrait *tre 'tablie entre le niveau sup'rieur de l#enca=
drement de la baie commerciale et les all/ges des baies du premier niveau. 
R'alis'e + l#aide de le\res s'par'es, en bois ou m'tal, elle ne devrait occu=
per plus de 75~ du lin'aire de faKade, ni masquer d#'l'ment architectural. 
Dans le cas de devantures en applique, elle peut *tre appos'e sur la partie 
sup'rieure de l#applique. Elle peut *tre r'tro='clair'e (solution 'l'gante) ou 
'clair'e par des spots.

Elle peut 'galement *tre peinte directement sur la faKade dans un cartouche 
aux dimensions d'coulant des principes pr'c'dents. Les caissons lumineux 
ou di-usants, sont inopportuns. 
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En secteur patrimonial les placages ou caissons, qui sont toujours plus ou 
moins surdimensionn"s, ne sont pas adapt"s.

Les enseignes de fa7ade r"alis"es $ l%aide de le&res s"par"es conser-
vent ainsi  l%unit" des parements de ces fa7ades. 
Ce proc"d" peut aussi 'tre utilis" sur des devantures en applique ou 
s©adapter $ des proc"d"s r"tro-"clair"s. 
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Une tradition ancienne est de peindre directement sur la fa7ade l%indica-
tion de l%activit". On peut, $ l%aide de badigeon, reme&re ce&e pratique au 
goYt du jour.
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Il n%est pas inopportun de rappeler 
qu%il existe une r"glementation en 
mati*re d%enseignes, dont l%appli-
cation permet de ªpurgerº un cer-
tain nombre de situations anorma-
les, comme les enseignes 8x"es au 
balcon¼
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©Enseigne en potence
L#enseigne en potence, compatible avec les r/glements de voirie en vigueur, 
install'e + l#une des extr'mit's de la faKade, + un niveau compris entre le 
point sup'rieur de la baie de la devanture et le niveau des all/ges des baies 
du premier 'tage, ne doit pas emp*cher ou g*ner le fonctionnement des 
dispositifs de fermeture des baies. Elle peut *tre r'alis'e dans un mat'riau 
pr'sentant des caract'ristiques visuelles adapt'es + un quartier patrimonial, 
destin' + *tre peint, tel que m'tal ou bois. 

La dimension de l#enseigne ne devrait pas d'passer $ 0,50 m. par 0,50 m. 
(syst/me de ;xation non compris).

L#enseigne en potence ne devrait *tre 'clair'e que par l#interm'diaire d#un 
syst/me de spots.

©Typographie des enseignes
La typographie doit *tre adapt'e + la lisibilit' du message, ainsi qu#+ la ty=
pologie architecturale de l#immeuble ('viter un le\rage gothique sur un im=
meuble n'oclassique¼). En cas de doute, des caract/res de type classique + 
empa\ements peuvent *tre utilis's.

Une hauteur maximale du le\rage de 0,4 m de hauteur parait de nature + 
limiter la surench/re visuelle.
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Une enseigne peut 'tre tr*s sim-
ple, tout en v"hiculant un message 
clair.

Les marques ou enseignes fran-
chis"es, contrairement $ ce qui est 
parfois avanc", peuvent s%adapter 
facilement $ des r*gles de discr"-
tion.

(Noter l©"clairage par spots)
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On peut aussi se signaler de mani*re plus ou moins temporaire, $ l%aide de sys-
t*mes de banni*res amovibles.

(A
lli

er
)

(C
re

us
e)

Le caract*re conventionnel d%un 
proc"d" n%exclut pas qu%on y 
consacre un peu de  cr"ativit" de 
mani*re $ rechercher une certaine 
modernit" de la forme 
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Les enseignes ªparlantesº ou sym-
boliques sont souvent pr"f"rables 
aux caissons en plastique fournis 
par les marques commerciales.  

Elles peuvent m'me v"hiculer un 
certain humour¼
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L#espace public et l#espace priv'
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Ce type d©op'ration rel/ve + 100~ de l©initiative publique, mais le syst/me 
actuel de s'lection d©'ventuels concepteurs peut faire 'merger dans ces pro=
cessus des professionnels non (ou peu) sensibilis's + des approches adapt'es 
+ un milieu patrimonial et paysager.

Par ailleurs, tout ce qui concerne l©espace public, du choix d©un mat'riau de 
sol, + celui du mobilier urbain ou de la signal'tique,  et a fortiori de l©'clairage, 
reste un domaine d©intervention privil'gi' pour des ;rmes commerciales, dont 
le seul but est d©'couler leurs produits.

Ce type d©op'ration conduit + des am'nagements destin's + durer au moins 
30 ans¼ un arbre plant' a une esp'rance de vie d©au moins un si/cle. Il est 
donc dans ces domaines, indispensable de raisonner + long terme.

Il parait donc n'cessaire d©identi;er le cadre des diverses pr'occupations qui 
pourraient se faire jour, a;n de s©assurer d©une qualit' de l©intervention. Le rap=
port de pr'sentation d'taille de mani/re explicite ces pr'occupations.

©R*gles de base pour l©am"nagement des surfaces

Les 7 questions + prendre en compte : 

1. le nivellement (s#adapter + une topographie : 'vacuer les eaux de sur=�r��
face, traiter des surfaces gauches¼)

2. le choix des mat'riaux et des ;nitions adapt'es au contexte (s#ins'rer �r��
dans un contexte pr'=existant)

3. l©identi;cation et la prise en compte de la hi'rarchisation des espaces �r��
('viter les d'cors sans signi;cation)

4. l©identi;cation des usages (en particulier probl/mes li's + la circulation �r��
et au stationnement)

5. une conception multifonctionnelle et non + sens unique (penser + l©ave=�r��
nir¼)

6. la prise en compte du confort du pi'ton (confort physique, confort vi=�r��
suel¼)

7. la prise en consid'ration de l©histoire du site�r��

® Mobilier urbain
Les mobiliers urbains (cabines t'l'phoniques, vespasiennes¼) s#ils ne peu=
vent *tre r'alis's sur mesure, seront regroup's dans des structures b9ties en 
maKonnerie dont la hauteur + l#'go‚t du toit ne pourra exc'der 3,5 m/tres, 
et selon les stipulations concernant les constructions neuves de la partie de 
l#aire dans laquelle elles se situent.

©Aires de stationnement
Tout am'nagement d#aire de stationnement int'ressant des parcelles port'es 
en vert au plan (se reporter au document graphique) , devra faire l#objet d#un 
projet paysager d'taill'. 

Les dispositions + prendre viseront + a\'nuer l#impact visuel de l#ouvrage + 
r'aliser, en jouant sur la topographie plut]t qu#en rapportant des plantations 
« cosm'tiques ». Des murets de pierre pourront *tre mis en úuvre.

Les parties stationn'es seront r'alis'es en sol stabilis' sabl' ou enherb' si la 
fr'quentation envisag'e le permet. Les bandes de roulements pourront *tre 
r'alis'es soit en b'ton bitumineux (enrob') grenaill' pour a\'nuer sa couleur, 
soit en b'ton teint' dans des tons d#ocre=clair. Il sera pr'vu la plantation d#un 
arbre tige pour trois emplacements, le site de plantation pouvant *tre l#aire 
elle=m*me ou un regroupement + ses abords. Au del+ du seuil de 30 emplace=
ments, l#aire de stationnement devra *tre fragment'e en plusieurs unit's.

©Nouveaux ouvrages routiers
Tout projet portant sur l#am'lioration, la modi;cation ou la cr'ation de voiries 
int'ressant des parcelles port'es en vert au plan (se reporter au document 
graphique) devra faire l#objet d#un projet pr'alable, comprenant un volet pay=
sager 'valuant l#impact visuel de l#ouvrage, et pr'voyant un plan de planta=
tions destin'es + compenser les 'ventuelles coupes e-ectu'es.

Si des ouvrages en dur sont n'cessaires + la stabilit' ou + la maintenance des 
voies, comme des caniveaux ou bordures, ces derniers seront r'alis's avec des 
mat'riaux naturels (pierre ou pav'), et non des produits en b'ton. Les mat'=
riels de s'curit' (ªglissi/resº) seront en bois et non en m'tal.

Les d'laiss's seront obligatoirement r'am'nag's, avec destruction des aires 
rev*tues inutilis'es, rev'g'talisation sous forme d#enherbement et de planta=
tion d#arbres tiges choisis dans les essences locales (fr*ne, tilleul, ch9taigniers, 
ch*nes¼).

05.1. L%am"nagement de l%espace public
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® Conservation des cl=tures existantes
Elles seront conserv'es et restaur'es, en particulier dans le secteur AP2. Le 
plan de patrimoine rep/re celles qui sont li'es + un patrimoine b9ti parti=
culier.

Les parties m'talliques seront peintes, soit dans le ton des menuiseries de 
la construction principale, soit dans les teintes usuellement mises en úuvre 
pour ce type d#ouvrage : gammes de gris plus ou moins clair, vert sombre, 
parfois noir. Les teintes vives, le bleu, le jaune, l#orang'¼ sont + proscrire.

Le doublage pourra en *tre e-ectu' c]t' privatif par une haie v'g'tale de 
hauteur r'glementaire (Code civil). Les r'sineux sombres et le thuya sont 
proscrits.

® Les nouvelles cl=tures dans le secteur du bourg (AP1)
Des cl]tures pleines maKonn'es nouvelles seront impos'es pour maintenir 
la coh'rence d#alignements b9tis existants ou projet's dans le secteur AP1. 

Les cl]tures nouvelles sur le domaine public seront soit constitu'es de murs 
et de murets en maKonnerie en pierre rejointoy'e ou enduite, d#une 'pais=
seur minimale de 0,25 m/tre, d#au moins 1,5 m. de hauteur couronn's par 
des chaperons arrondis.

Si leur hauteur est inf'rieure + 1,50 m., elles devront *tre surmont'es de 
grilles en m'tal, constitu'es de fers carr's pleins verticaux assembl's par 
des traverses hautes et basses, termin's en partie haute par des pointes, 
destin'es + *tre peintes. Les ferronneries galb'es ou ondul'es ne seront 
pas admises. Elles ne pourront *tre constitu'es m*me en partie, de mati/re 
plastique ni de pierre reconstitu'e.

La couleur de la peinture sera choisie en fonction du contexte.

® Les nouvelles cl=tures dans secteur thermal (AP2)
Les cl]tures comporteront une partie maKonn'e d#au moins 0,8 m/tre de 
hauteur constante, dont le pro;l suivra la pente du terrain, sans redents ni 
'chancrures. 

Ce muret sera surmont' par un barreaudage constitu' d#'l'ments verticaux 
m'talliques peints dans les gammes utilis'es usuellement (gammes de gris, 
vert fonc', parfois noir). Elles ne pourront *tre constitu'es, m*me en partie, 
de mati/re plastique ni de pierre reconstitu'e.

Ces ouvrages pourront *tre doubl's c]t' privatif de haies v'g'tales compo=
s'es d#essences traditionnelles comme le charme, le noisetier¼ . Le thuya et 
les r'sineux, qui r'duisent la biodiversit', sont inopportuns. 

® Les nouvelles cl=tures dans le reste de l%aire
Les cl]tures constitu'es pour tout ou partie de mati/re plastique, de pierre 
reconstitu'e ou de brique de parement seront interdites. Elles pourront 
*tre v'g'tales avec de pr'f'rence 50~ de v'g'taux + feuilles caduques.

® Les cabanes de jardin et leurs annexes (citernes¼)
Les constructions ou structures + usage de cabane de jardin seront rev*tus 
d#un bardage form' de clins de bois trait's ou peints dans un ton neutre ou 
sombre. Tous les mat'riaux pr'caires ou de r'cup'ration sont interdits. Ces 
constructions seront accol'es + des murets de sout/nement s©il en existe.

Leur emprise sera limit'e + 8 m2 au sol par jardin, et leur hauteur limit'e 
+ 2,5 m/tres. Leur couverture sera r'alis'e + l©aide de mat'riaux de teinte 
sombre et d©aspect mat, ou d#une teinte identique + celle des parois.

Si elles ne peuvent *tre enterr'es, les citernes de r'cup'ration d©eau de 
pluie seront dissimul'es par des structures en bois laiss' naturel ou peint 
dans un ton neutre ou sombre.
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Chaperon arrondi

Les imitations de mat"riaux, les plastiques¼ sont interdits  pour les cl=tures.
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Mur de cl=ture de jardin ma7onn", d%un type traditionnel en Limagne, $ 
imiter pour le bourg et ses abords imm"diats.
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Une haie v"g"tale peut se pr"senter autrement qu%un ªmurº d%allure in-
dustrielle doubl" d%un grillage.
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Pour toute utilisation du bois, on 
veillera $ ce que celui-ci soit trait" 
dans des teintes sombres d©aspect 
mat ou peint en gris neutre.
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1 / Connaissance du b"ti ancien
Le comprendre

�$�7�+�(�%�$
AM LIORATION""

THERMIQUE""
B#TI"ANCIEN

Nos maisons#: deux types constructifs, + un
Le b"ti ancien 
ou b"ti originel

�&�H�O�X�L���T�X�L���p�W�D�L�W���F�R�Q�V�W�U�X�L�W���G�H�S�X�L�V���W�R�X�M�R�X�U�V��
�M�X�V�T�X�·�j���X�Q���S�D�V�V�p���U�p�F�H�Q�W�����,�O���S�R�V�V�q�G�H���G�H�V��
�T�X�D�O�L�W�p�V���W�K�H�U�P�L�T�X�H�V���H�W���K�\�G�U�L�T�X�H�V���Q�D�W�X��
�U�H�O�O�H�V�����,�O���Y�L�W���D�Y�H�F���V�R�Q���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��
���H�D�X���� �D�L�U���� �F�O�L�P�D�W���� �J�U�k�F�H�� �j�� �X�Q�� �p�T�X�L�O�L�E�U�H��
�V�X�E�W�L�O���H�W���I�U�D�J�L�O�H�����T�X�L���Q�H���G�R�L�W���S�D�V���r�W�U�H���S�H�U��
�W�X�U�E�p�����2�Q���G�L�W���T�X�·�L�O���©���U�H�V�S�L�U�H���ª��

�,�O�� �H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �G�H���P�D�W�p�U�L�D�X�[�� �Q�D�W�X��
�U�H�O�V�����S�H�X���W�U�D�Q�V�I�R�U�P�p�V�����O�H���S�O�X�V���V�R�X�Y�H�Q�W��
�W�U�R�X�Y�p�V�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �S�p�U�L�P�q�W�U�H�� �S�U�R�F�K�H����
�6�H�X�O�V�� �D�S�S�H�O�V�� �j�� �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H�� ���� �W�H�U�U�H�� �F�X�L�W�H����
�F�K�D�X�[���� �Y�H�U�U�H���� �I�H�U���� �,�O�� �H�V�W���G�X�U�D�E�O�H�� �H�W��
�U�p�H�P�S�O�R�\�D�E�O�H���H�Q���P�D�M�H�X�U�H���S�D�U�W�L�H��

�8�Q���E�k�W�L�P�H�Q�W���D�Q�F�L�H�Q�����R�U�L�J�L�Q�H�O�����E�L�H�Q���W�U�D�L��
�W�p�����E�L�H�Q���F�R�Q�V�H�U�Y�p�����S�U�p�V�H�Q�W�H���H�Q���J�p�Q�p�U�D�O��
�G�·�D�V�V�H�]�� �E�R�Q�Q�H�V�� �S�H�U�I�R�U�P�D�Q�F�H�V�� �W�K�H�U��
�P�L�T�X�H�V��

Le b"ti moderne
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�j�� �G�H�V�� �S�p�U�L�R�G�H�V�� �F�U�L�W�L�T�X�H�V�� �R�•�� �O�D�� �)�U�D�Q�F�H��
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�H�W���S�D�U�I�R�L�V���j���O�D���F�O�L�P�D�W�L�V�D�W�L�R�Q��
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�W�U�L�H�O�V���0�R�L�Q�V���F�R�Q�V�W�U�X�L�W���S�R�X�U���O�D���G�X�U�p�H�����L�O��
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�V�R�X�F�L�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�·�p�Q�H�U�J�L�H����
�$�S�U�q�V���������������S�U�H�P�L�q�U�H���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q��
�W�K�H�U�P�L�T�X�H������ �L�O�� �Q�H�� �F�H�V�V�H�� �G�·�D�P�p�O�L�R�U�H�U��
�V�H�V���S�H�U�I�R�U�P�D�Q�F�H�V��

Le b"ti 
d$natur$
Il est constitu", en majeure 
partie, de constructions 
anciennes, modi#"es par  
des apports modernes.

Il est plus ou moins isol" 
avec des mat"riaux et 
selon des techniques qui 
ne lui conviennent pas. 
Des enduits ou des joints 
en mat"riaux hydrofuges 
par exemple, interdisant  
la respiration.

Le b"ti $cologique
�D�S�S�D�U�D�L�W���j���O�D���À�Q���G�H�V���D�Q�Q�p�H�V��������
�H�W���V�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H���V�D�Q�V���F�H�V�V�H��
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1 / Connaissance du b"ti ancien
Comprendre son comportement thermique

AM LIORATION""
THERMIQUE""
B#TI"ANCIEN

�$�7�+�(�%�$

B"ti ancien : un comportement thermique  
tr#s di$%rent du b"ti moderne

Si le b"ti moderne est con"u g#n#ralement pour $tre %tanche % l'air, % l'eau et ventil# de mani&re 
arti(cielle, le b"ti ancien, % l'inverse, est con"u davantage comme un syst&me ouvert.

Le"b$ti"ancien"tire"parti"du"site"dans"lequel"il"s'inscrit"pour"g%rer"son"air,""
sa"temp%rature"et"sa"vapeur"d'eau"int%rieurs.

Des"di&%rences"fondamentales"s'ajoutent"ainsi"dans"son"mode"constructif,"
notamment"par"son"inertie"tr(s"lourde"et"la"micro-porosit "

de"ses"mat%riaux"de"gros"úuvre")cf. (che «)Comprendre son comportement hydrique)»*.
Ces"propri%t%s"du"b$ti"ancien,"trop"souvent"mal"connues,"induisent""

un"comportement"thermique"tr(s"di&%rent"du"b$ti"moderne,""
en"%t%"comme"en"hiver,"qu'il"convient"de"pr%server"en"les"comprenant.""

Elles"doivent"+tre,"le"plus"souvent,"r%tablies"avant"d'entreprendre""
d'autres"travaux"d'am%lioration.

INERTIE

LA"CHALEUR"SOLAIRE""
EST"STOCK#E""

DANS"LES"PAROIS""
QUI"LES"RESTITUENT""

PLUS"TARD

PAROIS"«PERSPIRANTES»

VENTILATION""
NATURELLE""

PAR"FUITES"D'AIR""
DANS"LES"OUVERTURES

SOUVENT$:""
PERTES"THERMIQUES""

IMPORTANTES""
EN"HIVER""

VENTILATION""
MECANIQUE"CONTROLEE

PAROIS"IMPERM#ABLES"
%"L'EAU

LES"FEN&TRES""
LAISSENT"PASSER""

PEU"D'AIR

PERTE"DE"CHALEUR""
PAR"LES"PONTS""
THERMIQUES

EN"HIVER":"
RAYONS"DU"SOLEIL""

PEU"EXPLOIT#S"
EN"#T#$:""

PARFOIS,"APPEL""
%"LA"CLIMATISATION

B"ti ancien B"ti moderne

1/4

Le d'veloppement d#Internet a permis + de nombreuses associations ou 
organisations de me\re en ligne conseils et renseignements techniques.

Tout ne se vaut cependant pas, et il convient d#*tre prudent.

Le site de Maisons Paysannes de France a le m'rite d#avoir abord' de front le 
probl/me de l#isolation thermique, en me\ant + disposition de nombreuses 
;ches pratiques et techniques concernant ce\e question.
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Il existe aujourd#hui toute une li\'rature de la restauration, d#int'r*t parfois 
in'gal. Les brochures de ªconseil gratuitº di-us'es par certaines o|cines 
ou organismes para=publics manquent parfois de ;abilit', quand elles ne 
v'hiculent pas des contre=v'rit's (en mati/re chromatique notamment).

Doyon et Hubrecht sont les p/res fondateurs de la r'{exion sur la mani/re 
de restaurer le patrimoine b9ti traditionnel Ils ont recueilli et compil' des 
connaissances techniques et esth'tiques alors en train de se d'liter (ouvrages 
disponibles dans le r'seau occasion ou libraires sp'cialis's). 

Les ouvrages des 'ditions Eyrolles sont les plus int'ressants, orient's vers 
les artisans. Ils relaient des institutions incontournables, comme l#'cole 
d#Avignon (ªTechnique et pratique de la chauxº r''dit' r'guli/rement est 
un ouvrage indispensable). L#association Terres et Couleurs (53 rue Saumaise 
21000 Dijon) di-use des brochures tr/s claires dans leurs explications et 
conseils techniques.

En mati/re de couverture traditionnelle, l#ouvrage de Pierre Lebouteux 
constitue actuellement  une somme insurpassable.

Georges Doyon † Robert Hubrecht
L'architecture rurale et bourgeoise 
en France
Massin,"Paris"1941
Reprint"Vincent,"Paris"1994.

Collectif
Pierre s$che
Guide de bonnes pratiques
CAPEB 2007

"cole d#Avignon
Techniques et pratique de la chaux
Eyrolles,"Paris"2003"(2e" d.)

Terres et Couleurs
Les"Cahiers"de"Terres";"Couleurs
Petit Guide illustr# de la chaux
Petit Guide illustr# de la peinture < 
l'ocre
Paris"2011"et"2012"(r ed.)

Jean=Marc Laurent
Pierre de taille
Restauration de faKades, ajout de 
lucarnes
Eyrolles,"Paris"2003

Pierre Lebouteux
Trait# de la couverture 
traditionnelle
Histoire Mat'riaux Techniques
H."Vial,"2001

Le" d veloppement" des" grandes" surfaces" de" bricolage" a"
introduit"l$id e"que"chacun"pouvait"se"substituer"+"un"artisan¼"
dans" le"m%me"temps"o<" l$artisan"devenait" le"plus"souvent"un"
simple"applicateur"de"produits"ou"techniques."

Ceux" qui" ma=trisaient" les" techniques" traditionnelles" se" sont"
rar > s,"malgr "la"croissance"des"besoins."Une"culture"technique"
ancestrale"a" t "perdue,"en"particulier"par"ceux"dont"c$ tait"le"
m tier"de"la"d tenir.

Il" n$est" donc" pas" compl*tement" super?u" de" proposer" de"
renouer"avec"ceBe"culture,"en"grande"partie"sauvegard e"par"
des"ouvrages"sp cialis s."Certains"de"ceux"propos s"ici"ne"se"
rencontrent"plus"que"dans"le"r seau"ªoccasionº.


